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Autorisation environnementale 

SAS MAINE COLLECTE VALORISATION 

Exploitation d'une installation de traitement de déchets non dangereux 

- et des installations de tri/transit/regroupement de déchets dangereux ou non dangereux 

situées 37 rue de la Foucaudière sur le territoire de la commune du Mans 

Le Préfet de la Sarthe 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement notamment son titre VIII du livre ler, ses titres | et II du livre Il et son titre 

ler du livre V ; 

Vu la nomenclature des installations classées prise en application de l’article L.511-2 du code de 
l'environnement et la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation 

ou à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-6 du même code ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein 
des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 22 décembre 2023 modifié relatif à la prévention du risque d'incendie au sein 
des installations soumises à autorisation au titre des rubriques 2710 (installations de collecte de déchets 
apportés par le producteur initial), 2712 (moyens de transport hors d'usage), 2718 (transit, regroupement 
ou tri de déchets dangereux), 2790 (traitement de déchets dangereux) ou 2791 (traitement de déchets 
non dangereux) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 6 juin 2018 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation de déchets relevant 
du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2711 (déchets d'équipements électriques et 
électroniques), 2713 (métaux ou déchets de métaux non dangereux, alliage de métaux ou déchets 
d'alliage de métaux non dangereux), 2714 (déchets non dangereux de papiers, cartons, plastiques, 
caoutchouc, textiles, bois) ou 2716 (déchets non dangereux non inertes) de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 
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Vu le récépissé de déclaration initiale du 29 mai 2019 délivré à la. SAS MAINE COLLECTE VALORISATION 
pour ses installations de transit/regroupement de déchets non dangereux non inertes exploitées sur le 

territoire de la commune du Mans ; 

Vu la demande du 5 août 2024 présentée par la SAS MAINE COLLECTE VALORISATION, dont le siège 
social est situé 33 rue de la Foucaudière — 72100 Le Mans, à l'effet d'obtenir l'autorisation d'exploiter une 
installation de traitement de déchets non dangereux ainsi que des installations de 
tri/transit/regroupement de déchets dangereux ou non dangereux situées 37 rue de la Foucaudière — 

72100 Le Mans ; 

Vu la décision n° E25000101/72 du 2 mai 2025 du président du tribunal administratif de Nantes portant 

désignation du commissaire enquêteur ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° DCPPAT 2025-0142 du 3 juin 2025 prescrivant l'ouverture d’une enquête 
publique pour une durée de 32 jours consécutifs, du 30 juin 2025 au 31 juillet 2025 inclus, sur la 

commune du Mans ; 

Vu l'accomplissement des formalités d'affichage de l'avis au public réalisé dans les communes ; 

Vu l’accomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture de la Sarthe ; 

Vu la publication de l'avis au public en date du 12 juin 2025 et du 30 juin 2025 dans deux journaux 

locaux ; 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes d'Allonnes et d'Arnage ; 

Vu l'avis favorable émis par le conseil régional de la région des Pays de la Loire ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés en application des articles R.181- 

18 à R181-33 du code de l’environnement ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° DCPPAT 2025-0313 du 27 octobre 2025 prorogeant la durée d'instruction de la 
demande d'autorisation environnementale présentée par la SAS MAINE COLLECTE VALORISATION ; 

Vu le rapport établi par l'inspecteur de l'environnement, spécialité installations classées, de la Direction 
Régionale de l‘Environnement, de l'Aménagement et du Logement, en date du 23 décembre 2025 ; 

Considérant que la SAS MAINE COLLECTE VALORISATION a justifié ses capacités techniques et 

financières ; 

Considérant qu'aux termes de l’article L.512-1 du titre 1" du livre V du code de l'environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être 
prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu’elles sont définies par le 
présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts 
mentionnés par les articles L.211-1 et L.511-1 du titre 1°" du livre V du code de l'environnement, 

notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la 

protection de la nature et de l’environnement ; 

Considérant. que le projet est compatible avec le SRADDET (Schéma Régional d'Aménagement de 
Développement Durable et d'Égalité des Territoires) des Pays de la Loire approuvé le 7 février 2022 ; 

Considérant que les consultations effectuées n’ont pas mis en évidence la nécessité de faire évoluer le 
projet initial et que les mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les 
risques présentés par les installations ; 
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Considérant que les mesures d'évitement, de réduction et de compensation prévues par le pétitionnaire 
ou édictées par l'arrêté sont compatibles avec les prescriptions d'urbanisme ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ; 

Considérant que le projet d'arrêté a été communiqué par le préfet au pétitionnaire par courriel du 
24 décembre 2025 et que celui-ci a émis des observations par courrier du 6 janvier 2026 ; 

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture de la Sarthe ; 

ARRÊTE 

  

I. Portée de l'autorisation et conditions générales 
  

Article 11 - 

14 - 

11.2 - 

Article 1.2 

1.24 - 

Bénéficiaire et portée de l'autorisation : 

Titulaire de l'autorisation : 

La SAS MAINE COLLECTE VALORISATION (MCV), (SIRET 507 680 080 000 29), dont le siège 
social est situé 33 rue de la Foucaudière —- 72100 Le Mans, est autorisée, sous réserve du 

respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter au 37 rue de la Foucaudière - 72100 
Le Mans, les installations détaillées dans les articles suivants. 

Installations soumises à enregistrement, déclaration ou non classées : 

Les prescriptions de cet arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 
équipements de l'établissement qui, mentionnés ou non à la nomenclature, sont de nature, 
par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation, à modifier 
les incidences de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels ou préfectoraux existants relatifs aux prescriptions 
générales applicables aux installations classées soumises à enregistrement ou à déclaration 
s'appliquent aux installations enregistrées ou déclarées de l'établissement dès lors qu'elles ne 
sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté et qu'elles ne sont pas régies par celui- 
ci. 

- Nature des installations : 

Installations visées par une rubrique de la nomenclature des installations classées : 
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Rubriques 
ICPE 

Désignation Grandeur caractéristique Régime* 
  

27181 Installation de transit, regroupement ou tri de 
déchets dangereux, à l'exclusion des 
installations visées aux rubriques 2710, 2711, 

2712, 2717, 2719, 2792 et 2793. 
1. La quantité de déchets dangereux 
susceptible d'être présente dans l'installation 
étant supérieure ou égale à 1 t ou la quantité 
de substances dangereuses ou de mélanges 
dangereux, mentionnés à l'article R.511-10 du 

code de l'environnement, susceptible d'être 

présente dans l'installation étant supérieure 
ou égale aux seuils A des rubriques d'emploi 
ou de stockage de ces substances ou mélanges 

4 bennes de 30 m° : 
boues, chiffons souillés, 

contenants souillés 

40 tonnes maximum 

  

2791-1 Installation de traitement de déchets non 
dangereux, à l'exclusion des installations 

classées au titre des rubriques 
2515, 2711, 2713, 2714, 2716, 2720, 2760, 2771, 
2780, 2781, 2782, 2783, 2794, 2795 ou 2971 
La quantité de déchets traités étant : 
1. Supérieure ou égale à 10 t/j 

Capacité journalière : 

300 t/jour 

  

2714-1 Installation de transit, regroupement, tri ou 
préparation en vue de réutilisation de déchets 
non dangereux de papiers/cartons, plastiques, 
caoutchouc, textiles, bois à l'exclusion des 

activités visées aux rubriques 
2710, 2711 et 2719 

Le volume susceptible d'être présent dans 
l'installation étant : 
1. Supérieur ou égal à 1 000 m°* 

Bois : 907 m° 
Matelas : 350 m° 

Plastiques : 1050 m° 
Pneumatiques : 211 m° 

Total : 2 518 m° 

  

2716-1 

    
Installation de transit, regroupement, tri ou 
préparation en vue de réutilisation de déchets 
non dangereux non inertes à l'exclusion des 
installations visées aux rubriques 2710,2711, 

2712, 2713, 2714, 2715 et 2719 et des 
stockages en vue d'épandages de boues issues 
du traitement des eaux usées mentionnés à la 
rubrique 2.1.3.0. de la nomenclature annexée à 
l'article R. 214-1 
Le volume susceptible d'être présent dans 
l'installation étant : 
1. Supérieur ou égal à 1 000 m° 

DIB : 1380 m* 
DEA en mélange : 780 m 

Sables de balayure 
Déchets de plaques de 

plâtre 
Déchets verts 

3 

Total : 2 160 m°       
  

(*) A (autorisation), E (Enregistrement) 

1.2.2 - Installations visées par une rubrique de la loi sur l’eau : 

  

Rubriques 
IOTA 

Désignation Grandeur caractéristique Régime* 
  

2.1.5.0 

  

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces 
superficielles ou sur le sol ou dans le sous- 
sol, la surface totale du projet, augmentée 
de la surface correspondant à la partie du 
bassin naturel dont les écoulements sont 

interceptés par le projet, étant :     2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha 

Surface du site : 3,5 ha 

    
  

* D (Déclaration) 
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Le site n’est pas soumis à la directive IED et n’est pas classé SEVESO (seuil bas ou seuil haut). 

1.2.3 - Situation géographique de l'établissement : 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants (annexe 1) : 
  

  

          

Commune Parcelles Surface 
LE MANS KT 62 12 284 m° 

KT 80 pour partie 18 182 m° 

KT 81 4 529 m° 

La surface de l’emprise des travaux ou des aménagements réalisés dans le cadre de l'autorisation est 
d'environ 35 000 m° 

Article 1.3 - Conditions générales de l'autorisation : 

1.31 - Conformité au dossier de demande d'autorisation : 

Les installations et leurs annexes sont aménagées et exploitées conformément aux plans, 
données techniques et engagements présentés au cours de l'instruction de la demande 
d'autorisation ainsi que dans les dossiers de modifications qui ont fait l'objet d'une suite 
favorable écrite du préfet, sauf en ce qu'ils auraient de contraire aux prescriptions du présent 
arrêté. 

1.3.2 - Durée de l'autorisation : 

La présente autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation n'a pas été mise en 
service dans un délai de 3 ans ou n'a pas été exploitée durant 3 années consécutives, sauf en 
cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai 
conformément à l’article R181-48 du code de l’environnement. 

1.3.3 - Porter à connaissance : 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou 
à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable de leurs incidences, est 

portée avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments nécessaires à 

son appréciation. Il en est de même pour les dangers et/ou les nuisances non susceptibles 
d'être prévenus par les prescriptions de cet arrêté. Les études d'impact et/ou de dangers 
peuvent être actualisées à ces occasions sur demande de l'inspection des installations 
classées. 

1.3.4 - Transfert et changement d'exploitant : 

Tout transfert d'installations sur un autre emplacement nécessite une nouvelle demande 
d'autorisation, d'enregistrement ou déclaration, le cas échéant. 

Le transfert de l'autorisation environnementale fait l'objet d'une déclaration adressée au 
préfet par le nouveau bénéficiaire dans les 3 mois qui suivent ce transfert. 
Tout changement d'exploitant est soumis à l'autorisation du préfet après examen des 
capacités techniques et financières du repreneur. 

Article 1.4 - Cessation d'activité : 

L'usage futur des terrains proposé en cas de cessation d'activités correspond à un usage industriel et/ou 
artisanal. 

Au moins 6 mois avant l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt et transmet un 
mémoire décrivant les mesures prises ou prévues pour assurer la mise en sécurité du site, qui portent en 
notamment sur : 
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> l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets ; 

»> les interdictions ou les limitations d'accès ; 

> la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

» la surveillance des effets de l'installation sur son environnement ; 

> un plan à jour de l'emprise de l'établissement. 

En outre, l'exploitant place le site dans un état tel qu'il ne porte pas atteinte aux intérêts protégés par le 

code de l'environnement et qu'il permette son usage futur dans les conditions prévues par sa remise en 
état, ainsi un mémoire présentant l’état des sols et des eaux souterraines et les mesures envisagées en 
cas de pollution avérée sera réalisé et remis en même temps que la notification de cessation d'activité. 

Article 1.5- Législations et réglementations applicables : 

1.51 - Textes applicables à l'établissement : 

Outre les dispositions du code de l'environnement, les prescriptions des textes suivants 
s'appliquent à l'établissement pour les parties qui le concerne (liste non exhaustive). 
  

  

Arrêté relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la 
23/01/97 protection de l'environnement 
  

Arrêté relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de 
29/09/05 l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de 

dangers des installations classées soumises à autorisation 
  
31/01/08 Arrêté relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des transferts de polluants et 

  

  

  

  

  

des déchets (modifié) 

07/07/09 | Arrêté relatif aux modalités d'analyses dans l'air et dans l'eau pour les IC et aux normes de référence 

; 11/03/10 Arrêté portant modalités d'agrément des laboratoires et des organismes pour certains types de 
prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère 

Arrêté relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations soumises à autorisation 04/10/10 Ts 
(modifié) 

27/10/11 Arrêté portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de 
l'eau et des milieux aquatiques au titre du Code de l'environnement 

10/03/16 Décret 2016-288 portant diverses dispositions d'adaptation et de simplification dans le domaine de 
la prévention et de la gestion des déchets 
  

Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de transit, regroupement: tri 
ou préparation en vue de la réutilisation de déchets relevant du régime de l'enregistrement au titre 
de la rubrique n° 2711 (déchets d'équipements électriques et électroniques), 2713 (métaux ou 

06/06/18 déchets de métaux non dangereux, alliage. de métaux ou déchets d'alliage de métaux non 
dangereux), 2714 (déchets non dangereux de papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois) 
ou 2716 (déchets non dangereux non inertes) de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement 
  

27/12/18 Arrêté relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances lumineuses 
  

Arrêté fixant le contenu des déclarations au système de gestion électronique des bordereaux de 
21/12/21 suivi de déchets énoncés à l’article R. 541-45 du code de l’environnement 
  

Arrêté du 22 décembre 2023 relatif à la prévention du risque d'incendie au sein des installations 
soumises à autorisation au titre des rubriques 2710 (installations de collecte de déchets apportés par 

22/12/23 le producteur initial), 2712 (moyens de transport hors d'usage), 2718 (transit, regroupement ou tri de 
déchets dangereux), 2790 (traitement de déchets dangereux) ou 2791 (traitement de déchets non 
dangereux) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement         

1.5.2 - Respect des autres législations et réglementations : 

Les prescriptions de cet arrêté sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables ni leur faire obstacle ou s'opposer aux mesures prises en leur 
application, notamment le code minier, le code de l'urbanisme, le code du travail, le code de 

la santé publique, le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 
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Équipements Sous Pression (ESP), ou des documents opposables tels les schémas, plans 
d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers demeurent réservés et la présente autorisation ne vaut pas permis de 
construire. 

1.5.3 - Prise en compte des servitudes : 

Les terrains occupés par les installations sont situés dans les périmètres des servitudes 
d'utilité publique (SUP) : 

— Servitude de type T1 relative à l’utilisation des propriétés riveraines des voies ferrées : seule 
une petite partie du périmètre est comprise dans le périmètre de la servitude et se trouve à 
environ 20 m de la voie ferrée (voir carte en annexe 3). Aucun nouvel aménagement n’est 
réalisé dans cette zone. 

— Servitude de type T5, servitude aéronautique de dégagement : cette servitude impose une 
limite de hauteur d'obstacles de 114 m et l'obligation de laisser pénétrer sur les propriétés 
privées les représentants de l'administration pour'y exécuter les opérations nécessaires aux 
études concernant l'établissement du plan de dégagement. 

  

II. Gestion de l’établissement 
  

Article 21 - Principes de gestion de l'établissement : 

Au sens du présent arrêté, le terme générique « installations » regroupe tant les outils de production, les 
stockages et les utilités nécessaires à leur fonctionnement que les dispositifs de sécurité, les 
équipements de traitement des émissions et les matériels de tout type de l'établissement. 

Les installations sont conçues, aménagées et exploitées de manière à protéger les intérêts visés par le 
code de l'environnement. En particulier, les objectifs suivants sont systématiquement recherchés : 

> économiser les ressources naturelles. (matières premières, eau, énergie, etc), en développant le 
réemploi, le recyclage et la valorisation ; 

» réduire la toxicité et la quantité des produits dangereux employés pour en faciliter l'élimination, 
notamment en les remplaçant par des substances de toxicité moindre ; 

> limiter les incidences (eaux, sols, air, odeurs, déchets, bruits, lumières, vibrations, etc), y compris les 

émissions diffuses, par la mise en œuvre de techniques appropriées ; 

> réduire les quantités et la toxicité des effluents et des déchets ; 

> prévenir la dissémination de substances dangereuses et/ou nocives. 

La poursuite de ces objectifs tient compte des effets sur la santé, de la sensibilité des milieux 
environnants ainsi que des limites techniques et de l'acceptabilité économique des moyens déployés, en 
particulier pour les installations existantes. 

Tout rejet ou émission non prévu par le présent arrêté ou non conforme à ses dispositions est interdit. 
Les procédés d'épuration privilégient les solutions qui évitent les transferts de pollution et la dilution ne 
constitue pas un mode de traitement des émissions ou des déchets. Les points de rejet sont en nombre 
aussi réduits que possible. 

Article 2.2 - Justificatifs tenus à la disposition de l'inspection des installations classées : 

L'exploitant est en permanence en mesure de justifier du respect des dispositions du présent arrêté. Les 
justificatifs correspondants sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées sur sa 
simple demande. 
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En particulier, les documents suivants sont disponibles durant toute la vie de l'installation sauf pour les 
pièces circonstancielles pour lesquelles une période de conservation différente peut être justifiée : 

> le dossier de demande d'autorisation initial et les demandes successives de modifications adressés au 

préfet ; 

» les plans de l'établissement tenus à jour, y compris les réseaux ; 

> les actes et les décisions administratifs dont bénéficie l'établissement, notamment les arrêtés 

d'autorisation ainsi que les récépissés de déclaration et leurs prescriptions générales ; 

> les enregistrements, compte-rendus et résultats de contrôles des opérations de maintenance et 
d'entretien des installations ; 

» les enregistrements, rapports de contrôles, résultats de vérifications et registres liés à la surveillance 
de l'établissement et de son environnement ainsi que les rapports de contrôles réglementaires réalisés 
par des organismes agréés (permanente pour les synthèses annuelles, 10 ans pour les contrôles des 
organismes agréés, 5 ans pour l'auto-surveillance, etc) ; 

» les études, modifications, travaux et contrôles de conformité exécutés par des personnes 

compétentes ; 

» les éléments des rapports de visites de risques qui portent sur les constats et recommandations issues 
de l'analyse des risques menée par l'assureur dans l'installation. 

Ces justificatifs peuvent être informatisés si des dispositions sont prises pour les sauvegarder. 

Article 2.3 - Intégration dans le paysage : 

L'exploitant prend les dispositions appropriées pour intégrer l'établissement dans le paysage et 
maintenir les installations comme les locaux en bon état de propreté. Une attention particulière est 
accordée aux émissaires de rejet et à leur périphérie. : 

Les surfaces où cela est possible sont engazonnées et les écrans végétaux sont plantés en privilégiant des 
essences locales et des techniques d'entretien douces pour l'environnement. 

Article 2.4- Conception, maintenance et suivi des installations : 

Les installations sont correctement dimensionnées, conçues conformément aux normes en vigueur ou, à 

défaut, à l'état de l'art au moment de leur mise en service et entretenues selon les recommandations de 

leurs constructeurs. Leurs performances permettent d'atteindre les objectifs fixés par cet arrêté. 

Les installations sont exploitées de manière à faire face aux variations de leurs paramètres de 
fonctionnement (débit, température, …), y compris pendant les périodes transitoires (démarrage, 
arrêt, .), à limiter les durées d'indisponibilité et à réduire les dysfonctionnements en probabilité comme 
en gravité. En cas de dépassement des valeurs prescrites, l'exploitant prend les dispositions nécessaires 
pour limiter la gêne ou la nuisance émise en réduisant ou arrêtant, si besoin, l'installation concernée. 

Les installations sont contrôlées selon les modalités (nature et échéances) fixées par les règlements et les 

normes applicables en tenant compte des contraintes d'exploitation pour les périodicités non prévues. 
Elles sont vérifiées avant leur première mise en service et après toute modification importante ou arrêt 
de longue durée. Dans tous les cas, l'exploitant met en place un suivi adapté dont il est en mesure de 
justifier le contenu et le rythme. 

Les opérations de maintenance préventive (adaptées aux équipements, définies par l'exploitant) et les 
vérifications périodiques (fixées par la réglementation) sont réalisées par des intervenants compétents 
et, le cas échéant, agréés. Leurs interventions donnent lieu à Un traitement formalisé (plan d'actions de 
résorption des non-conformités, prise en compte des observations, …) dans les meilleurs délais. 
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La surveillance des installations est permanente. Les dispositifs de conduite sont conçus de façon à ce 
que le personnel concerné ait immédiatement connaissance de toute dérive des paramètres de 
conduite au-delà des conditions normales d'exploitation. 

L'exploitant tient à jour le dossier des installations qui comprend au moins : 

> les caractéristiques techniques de construction et d'implantation ainsi que les modifications 
apportées (plans de montage, schémas de circulation des fluides, schémas électriques, etc) ; 

» les résultats des contrôles et des essais effectués ainsi que le suivi des opérations de maintenance ; 

> le retour d'expérience (REX) des incidents et des phases de fonctionnement dégradé qui analyse les 
actions correctives prises pour y remédier ainsi que les contrôles qui ont validé le retour à la normale. 

Article 2.5 - Conditions d'exploitation et d'exécution de travaux : 

2.51- Personne compétente : 

Au moins une personne compétente, nommément désignée par l'exploitant, s'assure de 
l'exploitation, de la surveillance, de l'entretien et des réparations dés installations. Elle est 
formée à leur conduite, à la maîtrise des risques et des nuisances induits ainsi qu'à la mise en 
œuvre des moyens d'intervention associés. 

2.5.2 - Formation du personnel : 

Outre l'aptitude au poste occupé, l'exploitant s'assure de la formation du personnel, y 
compris des intervenants extérieurs, à la connaissance des risques, des moyens 
d'intervention et des consignes. Cette formation initiale, adaptée et proportionnée aux 
enjeux de l'établissement et des postes occupés, est entretenue. 

2.5.3 - Consignes : 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation qui comportent explicitement les 
instructions de conduite et les vérifications à effectuer, en conditions normales de 

fonctionnement comme pendant les phases transitoires (démarrages, arrêts, entretiens, 
modifications, essais, …) ainsi que les modalités d'application des prescriptions de cet arrêté. 

Par ailleurs, l'exploitant rédige des consignes de sécurité qui précisent : 

» les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations (électricité, 
réseaux, etc); 

> les mesures à prendre en cas d'incident ou d'accident dont l'évacuation du personnel ou 
l'isolement du site afin de prévenir les transferts de pollution vers le milieu récepteur ; 

> les moyens d'intervention à mettre en œuvre selon le sinistre ; 

> la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention, des 
services d'incendie et de secours, etc 

> la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de 
prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur ; 

l'interdiction de fumer ; 

« l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

< l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du stockage ; 

- l'obligation du "permis d'intervention" ou "permis de feu" ; 

- les précautions à prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

* les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des 
substances dangereuses ; 
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» l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

Ces consignes sont tenues à jour et accessibles à tous les membres concernés des personnels, 
y compris les intervenants extérieurs. Au besoin, elles sont affichées. 

2.5.4 - Période de fonctionnement de l’établissement : 

L'exploitation est autorisée du lundi au samedi de 6h00 à 20h00, 

Le site est ouvert en continu 24 h sur 24 pour permettre aux camions, munis d'un badge, de 
venir décharger sur le site. 

Le broyeur est autorisé à fonctionner uniquement en période diurne. 

2.5.5 - Déchets admissibles : 

Les déchets admis sur le site sont : 

- les déchets de collecte des ménages et assimilés, 

- les déchets hospitaliers non contaminés, 

- les déchets des activités économiques non dangereux, 

- les encombrants et les incinérables, 

- les déchets non dangereux répertoriés à la classification des déchets sous les rubriques 20 
(déchets municipaux), 

- les déchets de bois, 

- les déchets dangereux (boues, chiffons souillés, contenants souillés). 

Ces déchets proviendront exclusivement des Pays de la Loire. 

Les déchets interdits dans l'installation sont les suivants : 

> ordures ménagères résiduelles, sous-produits animaux et végétaux fermentescibles ; 

> déchets d'équipements électriques et électroniques ; 

> déchets d’activité de soins ; 

> déchets liquides ; 

> déchets explosifs, inflammables, pulvérulents non conditionnés, contaminés et radioactifs. 

2.5.6 - Travaux : 

Toutes les interventions sont effectuées sous la seule responsabilité de l'exploitant et les 
modalités de leur exécution sont soumises à son strict contrôle. Les documents établis sont 
conjointement visés par l'exploitant et l'éventuel intervenant extérieur. Une vérification du 
chantier est effectuée avant la reprise de l'activité. 

Pour les travaux conduisant à une augmentation des risques (produits dangereux, emplois de 
flammes nues, arcs électriques ou générateurs d'étincelles, etc), le plan de prévention peut 
être accompagné d'un permis d'intervention ou de travail spécialisé comme d'un « permis de 
feu » et/ou si nécessaire d'une habilitation spécifique. ‘ 

En dehors des interventions formellement autorisées par l'exploitant, il est interdit 
d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones à risques d'incendie ou 
d'explosion. 
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2.5.7 - Réserves de produits ou matières consommables : 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables pour 
assurer la protection de l'environnement et la maîtrise des risques tels que des manches de 
filtres, des produits de neutralisation, des liquides inhibiteurs, des produits absorbants, etc. 

Article 2.6 - Déclaration des accidents et des incidents : 

L'exploitant déclare dans les meilleurs délais au préfet et à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts protégés par le code de l'environnement. 

Le rapport d'accident ou, sur demande, le rapport d'incident, précise les circonstances et les causes de 
l'événement, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
pallier ou évaluer lès effets à moyens et longs termes et éviter qu'un événement similaire ne se 
reproduise. Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Article 2.7 - Surveillance des incidences : 

Les moyens de surveillance des émissions considèrent autant les mesures faites aux points de rejet ou 
dans l'environnement que la maîtrise des paramètres de pilotage qui ont une influence directe sur les 
émissions. ‘[ 

2.71 - Programme de maîtrise et de surveillance des émissions : 

L'exploitant met en place un. programme de surveillance de ses émissions dit programme 
d’autosurveillance, dont le contenu est régulièrement adapté pour tenir compte des 
évolutions des techniques et des performances des installations, des connaissances des 
effets de leurs émissions sur la santé et l'environnement ainsi que des obligations 
réglementaires. L'accès rapide aux résultats de cette surveillance permet à l'exploitant de 
déployer des actions correctives dans les meilleurs délais.’ 

Les prélèvements et les mesures sont réalisés par des personnes compétentes, 
conformément aux modalités d'analyses retenues par la réglementation et les normes de 
référence, ou à défaut, à l'état de l'art au moment de leur exécution. Des méthodes de 

terrains peuvent être utilisées pour la gestion de l'établissement au quotidien si elles sont 
régulièrement corrélées par des évaluations comparatives ou/et des mesures de laboratoire 
exécutées conformément aux référentiels précités. Les résultats des contrôles inopinés 
peuvent être utilisés pour répondre à cette prescription. 

Les frais engagés pour les contrôles prévus dans le cadre de cet arrêté sont à la charge de 
l'exploitant. 

2.7.2 - Contrôles complémentaires et inopinés : 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus, l'inspection des installations classées 
peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, de contrôles, prélèvements et 
analyses spécifiques aux installations, à leurs émissions ou dans l'environnement afin de 
vérifier le respect des dispositions prescrites. 

2.7.3 - Fonctionnement dégradé et dépassements des valeurs prescrites : 

Pendant les phases de fonctionnement dégradé ou lors de dépassements des valeurs 
prescrites, l'exploitant engage sans délai les actions correctives nécessaires à la résorption 
des écarts et procède à une surveillance renforcée des installations et de leurs émissions 
selon des modalités adaptées à l'ampleur des dépassements constatés et à la sensibilité de la 
composante environnementale concernée. À l'issue de cet épisode, un contrôle atteste du 

retour à une situation satisfaisante. La gestion de ces dépassements fait l'objet de retours 
d'expériences présentés dans la synthèse annuelle. 
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Article 2.8- Comptes rendus : 

2.8.1- Bilan annuel d'exploitation : 

Avant le 31 mars de chaque année, l'exploitant transmet une synthèse commentée relative au 
fonctionnement de son établissement au cours de l'année précédente dans laquelle figurent, 
a minima, un bilan des résultats de la surveillance des émissions et l'interprétation des 

résultats de cette surveillance de l'environnement, les conclusions des analyses d'incidences 

des évolutions apportées, ainsi que les retours d'expériences, les plans d'actions et les bilans 
spécifiques relatifs à l'amélioration de la signature environnementale du site. 

Cette synthèse tient compte des déclarations faites dans les outils nationaux mis en place 
par le Ministère en charge de l'environnement. 

2.8.2 - Déclaration environnementale annuelle des émissions polluantes (GEREP) 

L'exploitant déclare ses émissions polluantes et déchets de l'année précédente suivant le 
format et les conditions fixés par le ministre chargé des installations classées. 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 31 mars de chaque année, un bilan annuel 

portant sur l’année précédente. 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des 
installations classées une copie de cette déclaration suivant Un format fixé par le ministre 
chargé de l'inspection des installations classées. 

Article 2.9 - Mise en application de l'arrêté : 

Dans un délai de 12 mois suivant la notification du présent arrêté, l'exploitant procède au récolement 
des dispositions du présent arrêté. Pour chaque prescription, ce bilan justifie la pertinence et le 
dimensionnement des mesures techniques et organisationnelles retenues pour les respecter. Si certains 
travaux ne sont pas achevés ou si des écarts apparaissent, l'exploitant précise les délais de leur 
réalisation ou de leur résorption effective. 

Article 210 - Contrôles à réaliser et documents à transmettre à l'inspection : 

Le récapitulatif suivant précise les modalités de mise à disposition des rapports de contrôles et de 
surveillance de l'établissement et de ses incidences. 

  

Objets Date ou délais de réalisation 
Conditions de transmission 
à l'IC 

  

Changement d’exploitant 
Dans les 3 mois qui suivent le 
changement 

Déclaration à la préfecture 
  

Cessation d'activité 6 mois avant l’arrêt définitif Déclaration à la préfecture 
  

Bilan annuel d'exploitation -31 mars de l’année 
Rapport papier et 
numérique 

  

Déclaration GEREP 31 mars de l’année n+1 
Déclaration informatique 
annuelle 

  

Mise en application de l'arrêté - récolement 
Dans les 12 mois à compter 
de la notification du présent 
arrêté 

Dès finalisation 

  

  

Bilan de démarrage d’une nouvelle installation Dans les 6 mois Avec synthèse annuelle 
  

Vérification des débourbeurs/séparateurs d'hydrocarbures Au moins 1 fois par an Avec synthèse annuelle 
  

Plans des réseaux     Au cours de la première 
année à compter de la 
notification du — présent 
arrêté   A chaque évolution     
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Conditions de transmission 
Objets Date ou délais de réalisation à l'HC 

  

Au moins 1 fois par an selon 
Suivi de la qualité des effluents ç 

les résultats 
Avec synthèse annuelle 

  

Dans les 6 mois lors d'une 
Contrôles des niveaux sonores campagne de broyage, puis 

‘ tous les 3 ans 

Avec synthèse annuelle 

  

Contrôle des installations électriques Annuelle ; Avec synthèse annuelle 
  

Dans les 6 mois qui suivent la 
mise en service = des 

  

  

Analyse du risque foudre installations et à chaque) Avec synthèse annuelle 
modification notable des 
installations 

Dans les 6 mois après leur 
Vérification des protections contre la foudre mise en service puis tous les | Avec synthèse annuelle 

2 ans 

Contrôle visuel des protections contre la foudre Annuelle - 
  

Dans les 3 mois qui suivent la 
mise en service des 
nouvelles installations, puis 

tous les 3 ans 

Exercice de défense incendie (avec proposition SDIS) Avec synthèse annuelle       
  

  

III. Prévention de la pollution atmosphérique 
  

Article 3.1 - Dispositions générales : 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et la dispersion de 
matières diverses dans l'environnement, notamment sur les voies publiques et dans les zones 
d'habitations environnantes : 

> les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc), et convenablement nettoyées ; 

> les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies 
de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être 
prévues en cas de besoin ; 

» les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 

‘» des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. Un registre des 
plaintes est mis en place afin que celles-ci soient traitées, le cas échéant. 

Le brûlage à l'air libre est interdit. 

Article 3.2 - Efficacité énergétique : 

L'exploitant optimise sa consommation d'énergie et limite ses émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) 
dès la conception des installations, à l'occasion du choix des équipements et par une recherche 
permanente d'un pilotage adapté du procédé de fabrication. 
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Article 3.3 - Émissions diffuses : 

3.31 - Émissions et envols de poussières : 

Les véhicules sortants de l'établissement ne doivent pas entraîner de salissure ou de dépôt 
sur les voies publiques et dans l'environnement (légers, poussières, boues, gravillons, etc). 
Pour cela, les voies de circulation internes ainsi que les aires d'enlèvements, de livraisons et 

de stationnement sont aménagées (forme, pente, revêtement,..…) et entretenues 

régulièrement (dégradation, propreté, etc). Des mesures de lavage des véhicules au départ 
sont mises en place si besoin. Au besoin, des dispositions particulières sont prises pour 
prévenir les envols. 

L'organisation de l'établissement ainsi que la conception et la fréquence d'entretien des 
installations évitent les accumulations de poussières sur leurs structures et dans les alentours. 
Tout capotage ou élément de bardage défectueux est immédiatement remplacé. 

Des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et 
les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, 
sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration 
permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent 
arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention 
des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs, 
etc). 

3.3.2 - Émissions liées au broyage de bois : 

Les campagnes de broyage sont effectuées lors de conditions météorologiques favorables, en 
positionnant l'unité de broyage en fonction des vents dominants, de manière à limiter les 
envols de poussières en dehors de l'établissement. 

Les déchets sont arrosés avant le broyage. En cas de besoin, des brumisateurs sont mis en 

place sur la trémie de broyage afin de rabattre les poussières au’ sol. Les systèmes d'arrosage 
sont vidés entièrement à la fin de toutes les opérations d'arrosage afin de limiter le risque de 
développement de légionelles et ils sont régulièrement entretenus (vidage, désinfection, 
rinçage). 

À l'issue des opérations de broyage, les voiries et surfaces imperméabilisées du site sont 
nettoyées, et arrosées en cas de besoin, notamment durant les périodes de sécheresse, afin 

de limiter les envols des poussières. Les tas de broyats sont recouverts en fonction des 
conditions: météorologiques, notamment en cas de forts vents, en attendant leur 
chargement et départ du site. 

  

IV. Protection des ressources en eau et des milieux aquatiques 
  

Article 41 - Prélèvements et consommation d’eau : 

Les besoins du personnel sont fournis par le réseau d'adduction public. Les arrivées sont munies d'un 
dispositif totalisateur des quantités prélevées et chaque alimentation est protégée contre les risques de 
contamination par un dispositif (disconnexion) évitant les retours d'eaux usées. Aucun prélèvement n'est 
effectué dans les eaux de surfaces. La réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

Les besoins en eaux des installations sont fournis par le réseau public de distribution de l'eau. 
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Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d’eau. L'exploitant établit un plan 
de maîtrise de sa consommation d'eau dans le respect des normes sanitaires et des mesures d'hygiène, 
dont il est en mesure de justifier. 

Article 4.2 - Collectes des eaux : 

4.21 - Gestion des ouvrages : 

Tous les effluents (sanitaires, industriels, voiries et toitures) sont collectés dans des réseaux 
séparatifs. 

Les ouvrages assurent la récupération, le traitement et l'évacuation de la totalité des 
effluents dans les conditions prescrites et le respect des VLE infra. Ils sont étanches, 
accessibles et curables et font l'objet d'une surveillance régulière de leur état d'usure. 

En particulier, les décanteurs et les séparateurs d'hydrocarbures sont vidangés et nettoyés 
régulièrement, au_moins une fois par an, avec un contrôle du fonctionnement de leur 
dispositif de filtration et d'obturation. Les contrôles périodiques de l'encrassement et de 
l'encombrement des bassins (orage, confinement, rétention incendie, etc) par des dépôts 
(boues …) et des matières organiques (végétation et feuilles en décomposition) donnent lieu à 
des entretiens et des curages aussi fréquents que nécessaires. 

Les effluents ainsi que les boues et autres résidus de curage ne contiennent pas de substance 
dangereuse de nature à dégrader les réseaux, à gêner le fonctionnement et la conservation 
des ouvrages de traitement ou à libérer des produits dangereux lors de leur mélange à 
d'autres effluents. 

Les rejets directs ou indirects dans la nappe souterraine, des puits ou des puisards sont 
interdits, tout comme l'évacuation d'effluents industriels bruts (infiltration …). La dilution est 

interdite, sauf si elle résulte du rassemblement des effluents normaux ou s'avère 

indispensable au fonctionnement des unités de traitement. 

4.2.2 - Plans des réseaux : 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services 
d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

> l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 

> les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire …) ; 

> les secteurs collectés et les réseaux associés ; 

> les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ; 

> les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute 
nature (interne ou au milieu). 

Dans un délai d'un an à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant transmet le 
plan des réseaux et les modalités de fonctionnement des réseaux. 

4.2.3 - Entretien surveillance des installations de traitement : 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 

étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou 
produits susceptibles d'y transiter. 
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L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité. 

Les déformations des géomembranes d'étanchéité des bassins font l'objet d'un suivi régulier 
de leur évolution permettant de garantir en tous temps l'absence de tout risque de perte 
d'étanchéité. Au besoin des travaux de réfection sont entrepris. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une 
formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des 
dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions 
prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets 
auxquels il a été procédé. 

‘4.2.4 - Protection des réseaux internes à l'établissement : 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 
réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

4.2.5 - Isolement avec les milieux : 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux (eaux résiduaires industrielles et eaux 
pluviales) de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état 
de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un 

- poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis 
par consigne. 

Les effluents collectés ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement. 

Article 4.3- Traitements des effluents liquides : 

Les effluents sont traités conformément aux dispositions de cet article ou sont des déchets à éliminer 
dans des installations autorisées à cet effet. 

La dilution ne constitue pas un moyen de respecter les valeurs limites de rejets. Il est interdit d'abaisser 
les concentrations en substances polluantes à rejeter par simples dilutions autres que celles résultant du 
rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des 
installations de traitement. 

4.31 - Caractéristiques générales des rejets : 

Les effluents rejetés sont exempts de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le 
milieu naturel directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou 
odorantes. 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

> eaux usées domestiques ; 

> eaux pluviales des voiries existantes ; 

> eaux pluviales de la plateforme bois et de voiries ; 
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> eaux pluviales de toiture du bâtiment transfert et du bâtiment DEA. 

4.3.2 - Eaux usées domestiques : 

Les réseaux de collecte des eaux usées générées par l'établissement sont raccordés au réseau 
d'eau communal. Les eaux évacuées sont compatibles aux dispositions prévues par le 
gestionnaire du réseau. 

4.3.3 - Eaux pluviales des voiries existantes : 

Les eaux pluviales des voiries existantes sont rejetées dans un bassin d'infiltration de 420 m° 
après passage dans Un séparateur à hydrocarbures. 

4.3.4 - Eaux pluviales de la plateforme bois et des voiries : 

Les eaux pluviales de voirie et les eaux pluviales de la plateforme bois, après passage dans un 
filtre STOPPOL, rejoignent un bassin d'orage de 900 m° puis un séparateur à hydrocarbures 
avant rejet dans une noue d'infiltration. 

4.3.5 - Eaux pluviales de toitures du bâtiment transfert et du bâtiment DEA : 

Les eaux de toitures du bâtiment transfert et du bâtiment DEA rejoignent une réserve d'eau 
de 120 m° avant d'être rejetée à débit limité à 10,8 |/s dans le bassin d'infiltration de 420 m° 
précité pour les eaux de toitures. 

Article 4.4- Conditions de rejets : 

4.41 - Valeurs Limites d'Émissions (VLE) des effluents : 

Avant infiltration dans la noue, la qualité des rejets des eaux respecte les caractéristiques ci- 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

après : 

Paramètre Numéro Code Valeurs limites de rejet Fréquence de 
CAS SANDRE surveillance 

Concentration maximale 
journalière (mg/l) 

Température 1301 - < 30°C semestrielle 

pH 1302 - Entre 5,5 et 8,8 semestrielle 

Matières en « 1305 100 mg/l si le flux < 15 kg/j, semestrielle 
suspension totale 35 mg/l au-delà 
(MEST) ; 

DCO (sur - 1314 300 mg/l si le flux < 100 kg/j semestrielle 
effluent non 
décanté) 

DBOS5 (sur - 1313 100 mg/l si le flux < 30 kg/j semestrielle 
effluent non 
décanté) 

Azote total - 1551 30 mg/l semestrielle 

Phosphore total - 1350 10 mg/l semestrielle       
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Polluants spécifiques du secteur d'activité 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

Indice  cyanures| 1957-12-05 1390 < 0,2 mg/l annuelle 

totaux 

Cuivre et ses, 7440-50-8 1392 <0,250 mg/l si le flux dépasse annuelle 
composés (en 5g/ 
Cu) 

Nickel et ses, 7440-02-0 1386 1mg/l annuelle 
composés (en Ni) 

Zinc et ses 7440-66-6 1383 2 mg/l si le flux dépasse annuelle 
composés (en Zn) 20 g/j 

Arsenic et ses 7440-38-2 1369 0,2 mg/l si le flux dépasse annuelle 
composés* (en 0,5 g/} 
As) 

Dichlorométhane | 1899-12-30 1168 100 jg/l si le flux dépasse annuelle 

5 gl) 
Substances caractéristiques des activités industrielles 

Indice phénol 108-95-2 1440 0,3 mg/l si le flux dépasse annuelle 

3g/] 

Chrome 18540-29-9 1371 50 ug/l si le flux dépasse 1 g/j annuelle 
hexavalent et 
composés 

Plomb et ses, 7439-92-1 1382 0,1 mg/l si le flux dépasse annuelle 
composés (en Pb) 5g/j 

Chrome et ses 7440-47-3 1389 01 mg/l si le flux dépasse annuelle 
composés (en Cr) 5g/j 

Manganèse et 7439-96-5 1394 1 mg/l si le flux dépasse 10 g/] annuelle 
composés (en 
Mn) 

Etain et ses, 7440-31-5 1380 2 mg/l si le flux dépasse annuelle 
composés (en Sn) 20 g/] 

Fer, aluminium et - 7714 5 mg/l si le flux dépasse annuelle 
composés (en 20 g/j 
Fe+AI) 

Composés - 1106 (AOX) 1 mg/l si le flux dépasse annuelle 
organiques 1760 (EOX) 30 g/j 
halogénés (en 
AOX ou EOX) ou 

halogènes des 
composés 
organiques 
volatils 
absorbables 
(AOX) 

lon fluorure (en|16984-48-8 7073 15 mg/l si le flux dépasse annuelle 
F-) 150 g/| 

Autres substances dangereuses entrant dans la qualification de l’état annuelle 
  

des masses d’eau visées à l’article 32-4 de l'arrêté ministériel du 2 février 

1998 modifié susvisé   
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Lorsque les concentrations mesurées se situent au-dessous des seuils de détection des 
méthodes normalisées pour 3 campagnes de mesures successives, l'exploitant peut 
demander une adaptation des modalités de la surveillance auprès de l'inspection des 
installations classées. L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations 
classées les éléments techniques permettant d'attester l'absence d'émission de ces produits 

par l'installation. 

4.4.2 - Résidus de curage : 

Les boues issues du curage des réseaux, bassin, rétention sont analysées. Elles sont ensuite 
envoyées vers la filière de traitement adéquate. 

  

V. Déchets produits par l’établissement 
  

Article 51 - Gestion des déchets : 

Outre les objectifs généraux, l'exploitant réduit sa production de déchets par une gestion qui privilégie 
dans l'ordre la réutilisation, le recyclage avant toute valorisation même énergétique et l'enfouissement. 

L'exploitant procède au tri sélectif systématique des déchets pour faciliter leur valorisation ou leur 
traitement, en particulier pour ceux qui sont associés à une filière dite REP (Responsabilité Elargie du 
Producteur). Sont notamment interdits les dilutions ou les mélanges de déchets dangereux de catégories 
différentes, de déchets dangereux avec des déchets non dangereux ou de déchets dangereux avec des 
substances, matières ou produits qui n'en sont pas. Les conditions d'entreposage des déchets satisfont 
les règles de prévention des nuisances et des risques. 

Les filières de traitement retenues privilégient les solutions de proximité, et optimisent les chargements 
en volume. Les quantités entreposées, par catégorie, restent proportionnées à la production du site et 
au volume d'un lot normal d'expédition vers les filières de valorisation ou de traitement. 

L'exploitant s'assure de la conformité des filières d'élimination aux dispositions du code de 
l'environnement détenue par ses prestataires, dont les droits d'exploiter ou les agréments nécessaires à 
la gestion de certaines catégories de déchets. Une attention particulière est portée à la traçabilité des 
opérations d'enlèvement et d'élimination des déchets. Chaque lot expédié est accompagné de son 
bordereau de suivi et les justificatifs liés à ces opérations sont conservés pendant 5 ans. L'exploitant 
utilise la codification réglementaire en vigueur pour les déchets. 

Article 5.2 - Séparation des déchets : 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à faciliter leur traitement ou leur élimination. || s'agit en particulier : 

> les déchets d'emballages industriels (articles R.543-66 à R.543-72 du code de l’environnement) ; 

> les huiles usagées. Elles sont.stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de 
séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non 
huileux ou contaminé par des PCB (articles R.543-3 à R.543-15 du code de l'environnement) ; 

> les piles et accumulateurs (articles R.543-124 à R.543-136 du code de l’environnement) ; 

> les métaux ferreux ; ‘ 

» les pneumatiques usagés. Ils doivent être remis à des collecteurs (articles R.543-137 à R.543-152 du 
code de l'environnement) ; 

> les autres déchets dangereux nécessitant des traitements particuliers (emballages souillés, eaux 
d'hydrocurage, matériaux souillés) ; 
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» les boues résiduaires issues des curages de bassins. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être gérés conformément aux dispositions des articles R.543- 

124 et suivants du code de l’environnement. 

- Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R.543-137 et 
suivants du code de l’environnement. 

La gestion des plastiques issus des déchets d'équipements électriques et électroniques, dont certains 
contiennent des retardateurs de flamme bromés, doit être réalisée conformément aux dispositions 
réglementaires en vigueur en particulier celles définies par la circulaire du 30 novembre 2012 relative à la 
gestion des plastiques issus des déchets d'équipements électriques et électroniques. 

L'exploitant n'est pas autorisé à recevoir et traiter des déchets autres que ceux prévus à l'article 2.5.5. 

Le traitement de transformateurs et d'accumulateurs contenant des PCB est interdit. 

Obligation de tri « 6 flux » 

L'exploitant trie à la source les déchets non dangereux de papier, de métal, de plastique, de verre et de 
bois entre eux et par rapport aux autres déchets, conformément aux articles L.541-21-2 et D.543- 278 à 
D.543-287 du code de l'environnement, afin de favoriser leur réutilisation et leur recyclage. 

Les déchets appartenant aux catégories précitées peuvent être conservés ensemble en mélange pour 
tout ou partie des flux, dès lors que cela n'affecte pas leur capacité à faire l'objet d'une préparation en 
vue de leur réutilisation, d'un recyclage ou d'autres opérations de valorisation conformément à la 
hiérarchie des modes de traitement, définie à l’article L.541-1 du code de l’environnement. La 
valorisation des déchets ainsi collectés conjointement présente une efficacité comparable à celle 
obtenue au moyen d'une collecte séparée de chacun des flux de déchets. L'exploitant doit organiser leur 
collecte séparément des autres déchets pour permettre leur tri ultérieur et leur valorisation. 

L'exploitant doit pouvoir justifier du respect de cette obligation. Notamment, en cas de cession de ces 
déchets à un tiers, il tient à la disposition de l'inspection des installations classées les attestations 

mentionnées à l'article D.543-284. 

Article 5.3- Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets : 

L'exploitant s'assure que les conditions d'entreposage des déchets et résidus dans l'établissement, avant 
leur traitement ou leur élimination, ne présentent pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage 
par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des 
odeurs) ou de nuisances pour les populations avoisinantes. 

Au besoin, les aires de transit de déchets sont placées dans des rétentions adaptées. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des 

eaux météoriques souillées. 

Article 5.4 - Déchets gérés à l'extérieur de l'établissement : 

L'exploitant est responsable de la gestion de ses déchets jusqu'à leur élimination ou valorisation finale, 
même lorsque les déchets sont transférés, à des fins de traitement, à un tiers conformément à l’article 

L.541-2 du code de l’environnement. 
L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article 

L.511-1 et L.541-1 du code de l'environnement. 

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les 
installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 
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Article 5.5 - Transports : 

Pour tous les déchets dangereux ou déchets POP (polluants organiques persistants) produits et expédiés, 
l'exploitant émet un bordereau électronique dans le système de gestion des bordereaux de suivi de 

déchets. 

Les opérations de transport de déchets sont réalisées par des entreprises spécialisées et si nécessaire 
agréées au titre du code de l'environnement dont l'exploitant tient la liste à jour. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R.541-49 à R.541- 
64 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport négocé et au courtage de déchets. La 
liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

L'importation et l'exportation de déchets (dangereux ou non) sont soumises aux dispositions du 
règlement (CE) n° 1013/2006 du parlement européen et du conseil du 14 juin 2006 concernant les 
transferts de déchets et conformément aux articles L.541-40 à L.542-42 et R.541-62 à.R.541-64 du code 
de l'environnement. | 

Article 5.6 - Suivi du traitement des déchets : 

L'exploitant assure la traçabilité des opérations de transport, de valorisation et d'élimination de 

l'ensemble déchets. 

L'exploitant utilise pour ses déclarations prévues au code de l'environnement la codification 
réglementaire en vigueur pour les déchets. | 

L'exploitant établit et tient à jour, respectivement pour les déchets entrants et pour les déchets 
sortants, deux registres chronologiques conformes à l'arrêté du 31 mai 2021 fixant le contenu des 
registres mentionnés aux articles R.541-43 et R.541-43-1 du code de l'environnement. 

Pour les déchets dangereux ou les déchets POP produits ou expédiés, l'exploitant transmet par voie 
électronique au ministre chargé de l’environnement les données constitutives du registre mentionné ci- 
dessus. Cette transmission se fait au moyen du télé-service mis en place par le ministre chargé de 
l'environnement ou par échanges de données informatisées selon les modalités définies par le ministre 
chargé de l'environnement. Elle a lieu, au plus tard, sept jours après la production, l'expédition, la 
réception ou le traitement des déchets ou des produits et matières issus de la valorisation des déchets, 
et chaque fois que cela est nécessaire pour mettre à jour ou corriger une donnée. 

La transmission des informations du bordereau électronique au système de gestion des bordereaux de 
suivi de déchets mentionné à l'article R.541-45 vaut transmission des informations au registre national 
des déchets lorsque cette transmission respecte les conditions du II de l’article R.541-43 du code de 
l'environnement en matière de délai et de contenu. 

Une synthèse de leur contenu est utilisée pour l'établissement du bilan annuel mentionné à l'article 
2.81. 

Si ces registres sont contenus dans un document informatique, leur sauvegarde doit être assurée 
pendant 5 années et des dispositions sont prises pour en permettre l'impression d'extraits à la demande 
de l'inspection. 
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VI. Prévention des nuisances sonores, des vibrations et des émissions lumineuses 
  

6.11 - Limitations des émissions sonores : 

  

‘Les aménagements d'intégration paysagère et les modalités d'exploitation contribuent à la maîtrise des 
émissions sonores de l'établissement. 

Les mesures suivantes sont retenues pour réduire les bruits et les vibrations mécaniques susceptibles 
d'être produits par les installations : 

> mesures liées au fonctionnement du site : 

limitation effective de la vitesse des véhicules en circulation sur le site ; 

arrêt des moteurs des véhicules en stationnement. 

> mesures liées au fonctionnement des installations de broyage : 

- activité sur de courtes périodes et uniquement en période diurne ; 
* capotage des machines lorsque cela est possible. 

Pour toutes installations ou équipements nouveaux ou pour lesquels des travaux importants de 
modernisation sont engagés, la maîtrise des nuisances sonores constitue une priorité. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement sont conformes à la réglementation en vigueur au moment de leur mise en service. Les 
engins de manutention doivent répondre aux dispositions des articles R.571-1 à R.571-24 du code de 
l'environnement. 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc) 
gênant pour le voisinage est interdit sauf pour le signalement d'incidents graves ou d'accidents. L'usage 
de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc) gênant 
pour le voisinage est interdit sauf pour le signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

6.11- Aménagements : 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 
nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 
dans l’environnement par les installations classées, ainsi que les règles techniques annexées à 
la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées sont applicables aux installations. 

611.2 - Valeurs limites d'émergences : 

Les émissions sonores de l'établissement n'engendrent pas d'émergences supérieures aux 
valeurs admissibles fixées ci-après, dans les zones à émergences réglementées. 

  

  

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 45 
dB(A) 

6 dB(A) 4 dB(A) 
  

Supérieur à 45 dB(A)     5 dB(A)   3 dB(A) 
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6.1.3 - Niveaux limites de bruit en limite de propriété : 

x 
Les niveaux sonores à considérer sont ceux émis par l’ensemble des activités exercées à 
l’intérieur de l'établissement (presse à balle, broyeur, compresseurs, etc), y compris les 
véhicules et les engins. 

La durée d'apparition d’un bruit particulier, à tonalité marquée et de manière établie ou 
cyclique, n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune 
des périodes définies dans le tableau précédent. 

Les valeurs limites applicables au site sont de 70 dB (A) en période de jour et de 60 dB FiAys 
période de nuit. 

6.1.4 - Contrôle de la situation sonore : 

Toute évaluation de la situation acoustique (niveaux sonores et émergences) s'effectue à 
partir des points retenus dans l'étude d'incidence pendant une période d'activités 
représentative des émissions de l'usine en fonctionnement normal (en dehors des phases de 
réglage ou de démarrage). 

Les émergences sont systématiquement mesurées chez les tiers désignés dans l'étude 
d'impact ou les plus proches de la zone d'exploitation, sous réserve de leur accord formel. En 
cas d'impossibilité justifiée d'exécuter ces mesures, les émergences sont calculées à partir 
des niveaux sonores établis en (noire de propriété face à la zone à émergence réglementée 
concernée. 

Les mesures du niveau de bruit résiduel sont effectuées lors de l'arrêt des installations. 

La cartographie des mesures peut évoluer en fonction de circonstances propres à 
l'établissement apparues à l'occasion de mesures, d'études acoustiques ou induites par des 
travaux de modernisation. Dans ces cas, l'exploitant peut modifier le plan de contrôle de sa 
situation acoustique en le justifiant. 

L'exploitant rapproche et commente les résultats des mesures obtenus avec les valeurs 
attendues dans son dossier de demande d'autorisation. Dans le cas où les mesures des 
niveaux de sonores font apparaître le non-respect des émergences maximales et des niveaux 
sonores limites admissibles fixés à l'article 61.3, l'exploitant en informe l'inspection des 
installations classées dans le mois qui suit la réception des résultats et transmet les résultats 
accompagnés d'un plan d'action présentant des dispositions complémentaires à réaliser en 
vue de satisfaire‘ aux exigences des valeurs ‘et émergences limites de bruit, ainsi qu'aux 
conditions d'apparition de bruit à tonalité marquée. 

Dans la mesure ou des dispositions complémentaires devraient être mises en œuvre en vue 
de satisfaire aux exigences de l'article 6.1.3, une nouvelle mesure des émissions acoustiques 

devra être effectuée à l'issue des travaux et un rapport de mesurage sera transmis dans les 
                                                              

6.1.5 - Mesures des nuisances sonores : 

Dans un délai de 6 mois, l'exploitant fait procéder à un contrôle des niveaux sonores, avec le 
broyeur en fonctionnement, en limite de propriété et en zone à émergence réglementée le 
cas échéant. Il transmet au préfet de.la Sarthe, dans le mois qui suit la réception des 
résultats : 

> le rapport de mesurage ; 

> ses commentaires ‘et propositions de mesures correctives éventuelles assorties d'un 
échéancier de mise en œuvre. 
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La fréquence de contrôle est ensuite triennale. 

Article 6.2 - Vibrations : 

L'installation est construite, équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne soit pas à l'origine de 
vibrations dans les constructions avoisinantes susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 
voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des 
biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 
mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 
prévues en application du code de l'environnement. 

Article 6.3 - Émissions lumineuses : 

Les éclairages extérieurs de l'établissement sont dirigés du haut vers le bas et sont disposés de manière à 
ne pas créer de nuisance ou de gêne pour les habitations proches et la circulation routière, notamment 
en adaptant l'intensité et la direction des faisceaux lumineux. 

À cet effet l'exploitant respecte le cahier des charges de l'aménageur de la zone d'activité qui impose 
des mesures de modération en la matière. : 

La puissance et la nature de l'éclairage doivent rester strictement adaptées aux besoins sécurité du site. 

  

VII. Prévention des risques technologiques 
  

Article 71 - Principes directeurs : 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa 
responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans des 
conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis a construction 
jusqu'à la remise en état du site après exploitation. 

Il met en place les dispositifs nécessaires pour en obtenir l‘application et le maintien ainsi que pour 
détecter et corriger les écarts éventuels. 

Article 7.2 - Caractérisation et gestion des risques : 

7.2.1 - Recensement et étiquetage des produits dangereux : 

Au sens de cet arrêté, les termes « produits dangereux » regroupent les matières et les 
substances, reconnues dangereuses par la réglementation en référence à l'étiquetage des 
produits et des substances. 

L'état de leur stock (nature, état physique, quantité, emplacement...) est tenu à jour. Les 
conditions de leur entreposage tiennent compte des mentions de dangers codifiées par la 
réglementation. Les fûts, réservoirs et autres emballages portent de manière lisible la 
dénomination'exacte de leur contenu (numéro et symbole de danger). Cette signalétique est 
étendue aux contenants utilisés dans les ateliers. 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux, en particulier, les fiches de données de sécurité prévues par le code du 
travail. 

Ces inventaires sont tenus à la disposition permanente des services de secours. 
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7.2.2 - Localisation des zones à risques : 

L'exploitant identifie les zones (production, stockage, dépotage …) qui, en raison de la nature 
des activités exercées et/ou des produits présents, sont susceptibles d'être à l’origine ou 
d'aggraver un sinistre. Ces zones sont matérialisées et reportées sur un plan tenu à jour. Les 
risques sont signalés et les consignes affichées. 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, 
d'émanations toxiques ou d'explôsion de par la présence de substances ou mélanges 
dangereux stockés ou utilisés ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit 
de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des 
installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Il distingue 3 types de zones : 

> les zones à risque permanent ou fréquent ; 

> les zones à risque occasionnel ; 

> les zones où le risque n’est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou 
n’est que de courte durée s’il se présente néanmoins. 

Pour les zones à risque d'atmosphère explosive dues aux poussières, l'exploitant définit : 

> zone 20: emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières 
combustibles est présente dans l'air en permanence ou pendant de longues périodes ou 
fréquemment ; 

> Zone 21: emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières 
combustibles est susceptible de se présenter occasionnellement en fonctionnement 
normal ; 

> zone 22 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières 
combustibles n’est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou n’est que 
de courte durée s’il advient qu'elle se présente néanmoins. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 
systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc) et les consignes à 
observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à 
l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils 

existent. ‘ 

La présence de produits dangereux, y compris les matières combustibles, dans les ateliers est 
limitée aux strictes nécessités des en-cours de production. Aucun stockage anticipé n'est 
admis. 

7.2.3 -Maîtrise des zones d'effets en cas de sinistre : 

L'exploitant met en œuvre l'ensemble des Mesures de Maîtrise des Risques (MMR) et de 
prévention ou protection, équipements et mesures organisationnelles qu'il a déterminé dans 
son étude des dangers et ses analyses de risques successives à la suite des modifications 
apportées aux conditions d'exploitation. 

  Les zones concernées par les effets létaux et létaux significatifs (respectivement les zones SEL 
et SELS) sont maintenues à l’intérieur des limites de l'établissement. Les zones concernées par 
les effets irréversibles (SEI) pour l'homme ne touchent pas de zones habitées ou occupées par 
des tiers. L'isolement des différentes installations et stockages évite les effets dominos. 

Ces dispositions d'isolement sont conservées au cours de l'exploitation. 
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Article 7.3 - Accès, circulation et desserte de l'établissement : 

7.31- Contrôle des accès : 

L'accès à l'exploitation est interdit à toute personne non autorisée et le périmètre des 
installations est solidement clôturé (bâtiments fermés, dispositifs d'accès limités, clôture, 

etc). Les zones à risques disposent de restrictions d'accès renforcées. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie par une clôture d'au 
moins 2 m de hauteur. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès ainsi qu'à la 
connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

7.3.2 - Règles de circulation et de stationnement : 

La circulation sur site comprend des camions bennes et ampli-roll, des semi-remorques et des 
camionnettes d'artisan, sur des voies également fréquentées par le personnel du site. Afin de 
faire cohabiter l’ensemble des usagers en toute sécurité, un plan de sécurité est affiché à 
l'entrée du site, et permet de : 

> définir les voies de circulation ; 

} fixer la vitesse limite ; 

} informer des règles de sécurité et des risques sur site. 

Les opérations de chargements et de déchargements font l’objet de la rédaction d’un 
protocole. 

Un plan de circulation définit les règles applicables au site pour les poids-lourds, les véhicules 
légers, les engins de manutention et les piétons. Ce plan de circulation est validé au CSE de 
l'entreprise. 

Les voies de circulation et d'accès sont délimitées, maintenues en constant état de propreté 
et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. 

Article 7.4 - Interventions des services de secours : 

Afin de faciliter une éventuelle intervention des services de secours extérieurs : 

> une voie est maintenue dégagée sur l’ensemble de la périphérie des stockages ; 

> l'aménagement du site est réalisé de telle sorte que les services d'incendie et de secours puissent 
circuler librement sur l'intégralité du site, sans nécessiter de marche arrière ou de demi-tour. 

Article 7.5 - Infrastructures, bâtiments, locaux et alvéoles extérieures : 

7.5.1 - Dispositions constructives : 

Les matériaux et les techniques de construction utilisés visent à protéger les locaux où le 
personnel est présent de façon prolongée des risques susceptibles d'apparaître dans 
l'établissement. Aucun local fréquenté par du personnel ou abritant des bureaux n'est 
implanté dans les zones de production ou de stockage en dehors de ceux directement 
affectés à ces fonctions. 

Les locaux techniques sont exclusivement réservés à leur fonction principale. Ils ne sont pas 
encombrés et n'abritent pas de produit ou de matière susceptible d'accroître leur potentiel 
risque. Ceux qui présentent un risque particulier (chaufferie, locaux électriques, 
transformateurs, etc.) répondent aux caractéristiques constructives minimales suivantes : 
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> les classes minimales de réaction et de résistance au feu des matériaux de construction 

utilisés sont A1 (incombustible), A2s1d0 (MO) et A2s1d1 (M1) ; 

> les planchers, parois et plafond sont RE! 120 (coupe-feu 2 heures) ; 

» les passages au travers des parois REI 120 (portes coulissantes et piétonnes et leurs 
dispositifs de fermeture, galeries techniques, passages de gaines, etc) sont au moins EI 60 
(étanche au feu et isolant thermique de degré 1 heure). En. particulier, les gaines de 
ventilation s'opposent à la propagation d'un incendie (clapets coupe-feu, protections 
coupe-feu sur une longueur de 1m au moins de part et d'autre des parois qu'elles 

- traversent …) et les percements rebouchés restent El 120 ; 

> les alvéoles de stockage sont séparées entre elles par des blocs de type Lego en extérieur 
et en parois béton et murs béton banchés à l'intérieur des bâtiments. Ces deux types de 
séparations ont des résistances au feu supérieures à 120 minutes. 

L'exploitant dispose des documents qui attestent des caractéristiques des éléments de 
construction. 

7.5.2 - Évacuation : 

À l'intérieur des bâtiments, les allées de circulation sont maintenues dégagées pour faciliter 
l'évacuation du personnel et l'intervention des secours. 

Toutes les portes sont équipées de dispositif anti-panique et d'un ferme-porte ou d'un 
dispositif équivalent assurant leur fermeture automatique, fonctionnant de part et d'autre de 
la cloison traversée dans le cas de portes communicantes. 

Les locaux sont aménagés pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux 
directions opposées. Les issues de secours offrent des moyens de retraite. Tout point d’un 
bâtiment n’est pas distant de plus de 50 m de l’une d'elles et de 25 m dans les parties formant 
un cul de sac. Elles s'ouvrent vers l'extérieur, restent manœuvrables en toutes circonstances et 

sont en permanence dégagées. Leur accès est balisé. 

Les issues de secours s'ouvrent vers l'extérieur et restent manœuvrables en toutes 
circonstances. Elles sont munies d’un dispositif anti-panique et sont au moins d’euro-classe RE 
15 (pare-flamme de degré 4 heure) lorsqu'elles sont implantées dans une cloison en bardage. 
L'accès aux issues est balisé. 

7.5.3 - Ventilation et chauffage des locaux : 

Les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosive ou 
nocive. 

Les appareils de chauffage ne comportent pas de flamme nue. Ils fonctionnent à l’eau chaude 
ou tout autre dispositif présentant Un niveau de sécurité équivalent. 

7.5.4 - Équipements et réseaux : 

Au sens de cet arrêté, les « réseaux » regroupent les canalisations, tuyauteries, câbles, regards, 
points de branchement, organes associés (vannes) de toute nature (eau, électricité, gaz), etc. 
Les « équipements » concernent les réservoirs, appareils, machines, etc. 

Les réseaux et équipements satisfont aux dispositions imposées par les réglementations 
particulières applicables (équipements sous pression, appareils de levage et de manutention, 
etc) et aux normes homologuées au moment de leur construction ou de toute modification 
notable. Ceux qui ne sont pas réglementés sont construits selon les règles de l'art. Les 
matériaux employés pour leur construction sont choisis en fonction de leurs conditions 
d'utilisation et de la nature des fluides contenus ou en circulation afin d'éviter toute réaction 
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dangereuse et qu'ils ne soient pas sujets à des phénomènes de dégradation accélérée 
(corrosion, fragilité, etc). 

Ils sont protégés contre les agressions qu'ils peuvent subir (physiques, chimiques, chocs, 
vibrations, écrasements, corrosions, flux thermiques, etc). Ils sont faciles d'accès et repérés 

conformément à une codification normée ou, à défaut usuelle, permettant de reconnaître 

sans équivoque les caractéristiques des fluides transportés (plaques d'inscription, code des 
couleurs, etc). Ces éléments figurent sur un plan tenu à jour. 

Les vannes portent leur sens de fermeture de manière indélébile. Les canalisations de 
transport de produits dangereux sont aériennes sauf exception justifiée. 

Les réseaux ainsi que les tuyauteries et câbles franchissent les voies de circulation sous des 
ponceaux ou dans des gaines, ou sont enterrés à une profondeur convenable. Ils sont conçus 
pour résister aux contraintes mécaniques des sols. 

Les réseaux, notamment l’ensemble de circuit de distribution du gaz, font l'objet d'examens 

périodiques et sont vérifiés au minimum une fois par an afin de s'assurer du fonctionnement 
des installations et de l'absence de dégradation pouvant conduire à des fuites. Les organes de 
sécurité y sont testés et font l’objet d'un enregistrement tenu à la disposition du service 
d'inspection. 

Les réseaux, notamment les secteurs raccordés, les regards, les points de branchement, les 
canalisations et les organes de toutes sortes et les équipements sont entretenus en 
permanence et font l'objet d'une surveillance et de contrôles périodiques appropriés qui 
donnent lieu à des enregistrements tracés afin de garantir leur maintien bon état. Il est 

_ interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et le premier robinet ou clapet 
isolant ce réservoir. 

L'ensemble de ces éléments est reporté sur un plan régulièrement mis à jour. 

Ils sont faciles d'accès et repérés par tout dispositif de signalisation conforme à une norme ou 
une codification usuelle permettant notamment de reconnaître sans équivoque la nature des 
fluides transportés (plaques d'inscription, code des couleurs). 

7.5.5 -Installations électriques — mise à la terre : 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes françaises qui lui sont 

applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre 
éventuel. Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et 
explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et 
reliées par des liaisons équipotentielles. Dans les zones où peuvent apparaître des 
atmosphères explosibles, les installations électriques sont réduites aux stricts besoins 
nécessaires. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme 
chargé de la vérification des installations électriques. 

Une vérification des installations électriques et des mises à la terre des masses métalliques est 
effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent qui mentionne 
explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. Les mesures correctives sont prises 
dans les meilleurs délais et tracées. 

Pour l'éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage fixes 
ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés ou sont protégés contre les chocs. 
Ils sont installés de façon à ne pas provoquer un échauffement des revêtements isolants et 
des matériaux entreposés. L'éclairage de sécurité est conforme aux dispositions 
réglementaires en vigueur. 
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Zones susceptibles d'être à l'origine d'une explosion 

Dans les zones où peuvent apparaître des atmosphères explosibles soit de façon permanente 
ou semi-permanente soit de manière épisodique (faible fréquence et courte durée), les 
installations électriques sont réduites aux stricts besoins nécessaires et conformes à la 
réglementation en vigueur. 

Les canalisations électriques seront convenablement protégées contre toutes agressions. 

Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l’organisme chargé de 
la vérification des installations électriques. 

7.5.6 - Protection contre la foudre : 

L'Analyse du Risque Foudre (ARF) identifie les installations nécessitant une protection et 

détermine les niveaux de protection nécessaires. Elle est mise à jour à l'occasion de 
modifications notables des installations nécessitant une nouvelle autorisation, de chaque 
révision de l'étude de dangers ou de toute modification pouvant avoir des répercussions sur 
les données d'entrées de l'ARF. 

Une étude technique, fonction des résultats de l'ARF, définit les protections à mettre en 

place, leur implantation ainsi que les modalités de leur suivi. La notice de vérification et de 
maintenance comme le carnet de bord de l'installation sont rédigés lors de l'étude technique 
et complétés après la réalisation des travaux qu'elle a déterminés. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont 
réalisés, par un organisme compétent, à l'issue de l'étude technique avant le début de 
l'exploitation. Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux 
exigences de l'étude technique. 

Les protections font l'objet d'une vérification complète dans les 6 mois qui suivent leur mise 
en service, par Un organisme tiers de l'installateur, puis tous les 2 ans. Un contrôle visuel est 
réalisé tous les ans. Les impacts de foudre enregistrés donnent lieu à une vérification visuelle 
des dispositifs de protection concernés, dans un délai d'1 mois après leur survenu. La remise 
en état éventuelle est réalisée dans le mois qui suit. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et maintenance et sont 

réalisées conformément à la norme en vigueur. 

L'exploitant dispose de l'analyse du risque foudre, l'étude technique, la notice de vérification 
et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. 

Article 7.6 - Prévention des risques d'incendie : 

7.6.1- Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents : 

Des consignes, procédures et modes opératoires sont établis pour maîtriser les risques et 
éviter tout écart entre les pratiques des opérateurs mais également des usagers du site. 

Ces. consignes sont amenées à être en perpétuelle évolution et pourront notamment être 
améliorées par l'intégration des mesures supplémentaires, tant techniques 
qu‘organisationnelles. 

Les consignes tiennent compte des phases normales d'exploitation, mais également des 
phases de nettoyage, de travaux, de maintenance ou autre fonctionnement dégradé. 

7.6.2 -Vérifications périodiques : 

Les installations, appareils et stockages susceptibles d'être à l’origine de situations 
dangereuses ainsi que les divers moyens prévention, protection et de secours font l'objet de 
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vérifications périodiques. Il convient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des 
dispositifs de sécurité. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne 
nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite des 
installations, appareils et stockages ainsi que des situations dangereuses susceptibles d'y 
apparaître. 

7.6.3 -Travaux d'entretien et de maintenance : 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité 
des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier 
préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur 
intégration au sein des installations en exploitation et les dispositions de surveillance à 
adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne nommément désignée. 

7.6.4 - Interdiction de feux : 

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones à risques 
d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d'intervention et d'un permis de feux. ‘ 

7.6.5 - Permis d'intervention ou Permis de feu : 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme nue, arc 
électrique ou appareils générant des étincelles) ne peuvent être effectués qu'après délivrance 

- d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une 
consigne particulière. 

Ces modalités d'intervention sont établies et les documents sont visés par l'exploitant ou une 
personne qu'il aura nommément désignée et éventuellement l'intervenant extérieur. Le 
permis rappelle notamment : 

> les motivations ayant conduit à sa délivrance ; 

> la durée de validité ; 

» la nature des dangers ; 

> le type de matériel pouvant être utilisé ; 

> les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques 
d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations ; 

> les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les 
moyens de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux ; 

> tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, 

d'une visite sur les lieux destinés à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

À l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et 
l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale 
est vérifiée et attestée. 

Avant la reprise de l’activité, une vérification des installations est effectuée par l'exploitant ou 
son représentant. 
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Article 7.7 - 

7.71 - 

7.7.2 - 

7.7.3 - 

7.7.4 - 

Éléments importants destinés à la prévention des accidents : 

Liste des éléments importants pour la sécurité : 

L'exploitant établit, en tenant compte des études des dangers la liste des facteurs importants 
pour la sécurité. Il identifie à ce titre les équipements, les paramètres, les consignes, les 
modes opératoires et les formations afin de maîtriser une dérive dans toutes les phases 
d'exploitation des installations (fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, 

situation accidentelle, etc) susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour l’homme 
et l’environnement. 

Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement 
mise à jour. 

Domaine de fonctionnement sur des procédés : 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui 
déterminent la sûreté de fonctionnement des installations. I| met en place des dispositifs 
permettant de maintenir ces paramètres dans les plages de fonctionnement sûr. L'installation 
est équipée de dispositifs d'alarme lorsque les paramètres sont susceptibles de sortir des 
plages de fonctionnement sûr. Le déclenchement de l'alarme entraîne des mesures 
automatiques ou manuelles appropriées à la correction des dérives. 

Conception des équipements importants pour la sécurité : 

Les équipements importants pour la sécurité sont d'efficacité et de fiabilité éprouvées. Ces 
caractéristiques doivent être établies à l'origine de l'installation, et maintenues dans le temps. 
Leur domaine de fonctionnement fiable, ainsi que leur longévité, sont connus de l'exploitant. 

Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits 
manipulés, à l'exploitation et à l'environnement du système (poussières, choc, corrosion, etc). 

Toute défaillance des équipements, de leurs systèmes de transmission et de traitement de - 
l'information est automatiquement détecté: Alimentation et transmission du signal sont à 
sécurité positive. 

Ces dispositifs et en particulier, les chaînes de transmission sont conçues pour permettre leur 
maintenance et de s'assurer périodiquement, par test de leur efficacité. 

Ces équipements sont contrôlés périodiquement et maintenus en état de fonctionnement 
selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d'indisponibilité d'un équipement important pour la sécurité, l'installation est arrêtée 
et mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place un dispositif compensatoire 
dont il justifie l'efficacité et la disponibilité. 

Systèmes d'alarme et de mise en sécurité des installations : 

Des dispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassement de seuils critiques 
préétablis, d'alerter le personnel de surveillance de tout incident et de mettre en sécurité les 
installations susceptibles d’engendrer des conséquences graves pour le voisinage et 
l’environnement. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute 
disposition contraire doit être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires décrites 
dans une procédure. 
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Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

Les actions déclenchées par le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être 
annulées ou rendues inopérantes par action simple sur le système de conduite ou les organes 
concourant à la mise en sécurité, sans procédure préalablement définie. 

7.7.5 - Dispositif de conduite : 

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concerné ait 
immédiatement connaissance de toutes dérives des paramètres de conduite par rapport aux 
conditions normales d'exploitation. 

Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire 
enregistrés en continu et équipés d'alarme. 

Les dispositifs de conduite des installations sont protégés contre les effets des accidents 
survenant dans leur environnement proche, en vue de permettre la mise en sécurité des 
installations. 

7.7.6 - Surveillance et détection des zones de dangers : 

Les installations susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour le voisinage et 
l'environnement sont munies de systèmes de détection et d'alarme dont les niveaux de 
sensibilité dépendent de la nature de la prévention des risques à assurer. 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés : 

> des dispositifs d'alarme sonore et visuelle destinés au personnel assurant la surveillance de 
l'installation ; 

> une mise en sécurité de l'installation selon des dispositions spécifiées par l'exploitant. 

Tout incident ayant entraîné un dépassement de l'un des seuils donne lieu à un compte rendu 
écrit et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée 

que par une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse 
de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

7.7.7 - Alimentation des équipements importants pour la sécurité : 

Les équipements importants pour la sécurité doivent pouvoir assurer leur fonction en cas de 
défaillance du système d'alimentation énergétique principal (électrique, pneumatique, etc). 

7.7.8 - Utilités destinées à l'exploitation des installations : 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent 
aux installations de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements 
importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

Article 7.8 - Prévention des pollutions accidentelles : 

7.8.1 - Organisation de l'établissement : 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en 
service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les 
conditions d'exploitation. 
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Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées 
sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

7.8.2 -Réservoirs : 

Les contenants des fluides dangereux ou à caractère polluant (GNR .) disposent d'organes de 
respiration, de moyens de contrôle de leur niveau, d'un détecteur de niveau haut alarmé à 
l'exception des conteneurs livrés pleins et d'un dispositif limiteur de remplissage (anti- 
débordement), sauf en cas de présence permanente d'un représentant de l'exploitant 
pendant le remplissage. - 

Leur étanchéité est contrôlable. Il est interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le 
réservoir et le premier robinet ou clapet isolant ce réservoir. Les dispositifs d'alimentation et 
de soutirage sont intégrés aux rétentions et n'entraînent pas de fuite extérieure ‘en cas de 
rupture. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de 
résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en 
particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou 
clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

7.8.3 -Rétentions : 

Tout stockage de fluide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

> 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

>» 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de stockage et de traitement des eaux 
résiduaires. 

Pour les récipients de capacité unitaire maximale de 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 

» dans le cas de liquides inflammables, 50% de la capacité totale des fûts sauf pour les 
lubrifiants ; 

> dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

> dans tous les cas, 800 litres minimum ou la capacité totale des récipients si elle est 
- inférieure. 

Les capacités dé rétention sont construites selon les règles de l'art. Elles sont étanches aux 
produits qu'elles contiennent, résistent à l'action physique et chimique des fluides et sont 
aménagées pour la récupération des eaux météoriques en cas de stockage extérieur non 
abrité. Elles peuvent être contrôlées à tout moment. Leur système d'évacuation des eaux 
n'est pas automatique et ne comporte pas de moyen de vidange par simple gravité dans le 
réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 
ermanence. 

Les opérations de vérification, d'entretien et de vidange des rétentions donnent lieu à des 

comptes-rendus écrits. 
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7.8.4 -Règles de gestion des stockages en rétention : 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse maçonnée ou assimilés. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 
permanence, notamment en évacuant les eaux pluviales. 

“ 

7.8.5 -Zone d'utilisation et de transferts — Transports internes : 

Les aires de manutention et de stockage des produits dangereux, y compris des déchets, ainsi 
que leurs équipements associés (dispositifs de pompage, réseaux, rétentions, bassins, 
exutoires, etc) sont étanches et disposent d'un revêtement adapté aux produits manipulés et 
sont aménagés pour récupérer les matières épandues accidentellement, égouttures, eaux de 
lavage et eaux pluviales. 

Ces surfaces sont indépendantes des autres réseaux et disposent de leurs propres moyens de 
gestion et de traitement des produits qu'elles reçoivent, afin d'éviter leur dispersion dans 
l'ensemble du site. En particulier, les bouches et les regards des réseaux d'eaux pluviales sont 
suffisamment éloignés pour éviter qu'une fuite ou un épandage de produits ne s'y déverse. 

Des mesures spécifiques sont prises pour différencier les bouches de dépotage des produits 
dangereux incompatibles, notamment lors des livraisons ou des soutirages (repérages ou 
bouches physiquement différentes). 

7.8.6 -Protection des milieux (bassin de régulation, de confinement et d'orage) : 

Les écoulements, notamment les épandages de produits dangereux ou les eaux d'extinction 
d'incendie, sont récupérés dans des bassins étanches dont les volumes disponibles sont 

déterminés en additionnant les volumes d'eaux d'extinction nécessaires à la lutte contre le 
sinistre majeur identifié dans l'étude de dangers, les produits libérés par l'incendie et les 
éventuelles intempéries concomitantes évaluées sur la base de 10mm/m? de surfaces 
imperméabilisées captées par l'ouvrage. 

L'établissement dispose d’un bassin de 900 m°* pour recueillir les eaux d'extinction. 

Article 7.9 - Moyens d'intervention et organisation des secours : 

7.9.1 - Définition générale des moyens : 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de 
la localisation de ceux-ci. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas 
d'accident. Leur emplacement résulte de la prise en compte des scénarios développés dans 
| ‘étude des dangers et des différentes conditions météorologiques. 

7.9.2 -Signalétique : 

Les moyens liés à la sécurité, la protection, l'évacuation des personnes ainsi qu'à la maîtrise 
des risques sont repérés par Une signalétique réglementaire ou, à défaut, une norme ou une 
convention reconnue. 
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7.9.3 

- 79.4 - 

- Maîtrise des sinistres : 

L'installation est dotée d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de 
secours. 

En cas d'incendie, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité des 
personnes et met en œuvre les actions prévues par le plan de défense d'incendie, ainsi que 
les autres actions prévues par son plan d'opération interne lorsqu'il existe. 

Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation des nouvelles installations, l'exploitant 
organise un exercice de défense contre l'incendie. 

Cet exercice est renouvelé au moins tous les trois ans. Les exercices font l'objet de comptes 
rendus qui sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées et des services 
de secours pendant au moins cinq ans. 

Les différents opérateurs et intervenants dans l'établissement, y compris le personnel des 
entreprises extérieures, reçoivent Une information sur les risques des installations et la 
conduite à tenir en cas de sinistre. Ils reçoivent une formation à la mise en œuvre des moyens 

d'intervention s'ils sont susceptibles d'y contribuer. Un plan de prévention prévu à l'article R. 
4512-6 du code du travail peut répondre à ces obligations dans la mesure où son contenu 
répond aux objectifs ci-dessus. 

Lorsque la présence de matériaux inertes destinés à étouffer un incendie est requise, des 
personnes en nombre suffisant sont formées à leur transport et à leur utilisation en cas de 
sinistre, ainsi qu'au port des équipements de protection individuelle éventuellement 
nécessaires. Le matériel adapté pour réaliser les manœuvres nécessaires est à disposition et 
facilement accessible en cas de nécessité. 

Disponibilité et entretien des moyens d'intervention : 

Les moyens d'intervention sont judicieusement répartis dans l'établissement, en nombre 
suffisant et de ‘qualité adaptée à la nature des risques rencontrés. Les équipements de 
protection individuelle et les matériels d'intervention sont conservés à proximité de leurs 
zones d'utilisation poventielts mais sont placés en dehors des zones qui justifient leur 
implantation. 

Les équipements et moyens de lutte contre l'incendie sont maintenus en bon état, repérés, 
opérationnels et facilement accessibles en toute circonstance. 

L'exploitant fixe les conditions de maintenance, de vérifications périodiques et les conditions 
d'essais périodiques de ces matériels. I| assure ou fait effectuer la vérification périodique et la 
maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, 

systèmes de détection, moyens d'extinction et systèmes d'extinction automatique, portes 
coupe-feu, colonne sèche par exemple) conformément aux référentiels en vigueur. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées sont inscrites sur un 

registre tenu à la disposition des services d'incendie et de secours et de l'inspection des 
installations classées. L'exploitant tient également à la disposition de l'inspection des 
installations classées les rapports de vérifications et maintenance ainsi que le cas échéant, les 
justificatifs des suites données à ces vérifications. 

En cas de défaillance des équipements et moyens de lutte contre l'incendie, l'exploitant 
définit les conditions et modalités de maintien en sécurité des installations, notamment les 

mesures compensatoires permettant de garantir une efficacité équivalente pour la lutte 
contre l'incendie, et le cas échéant, les conditions dans lesquelles les installations sont mises 

à l'arrêt. Ces conditions et modalités sont formalisées dans une procédure. 
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7.9.5 - Moyens d'intervention et ressources en eau : 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont : 

» des extincteurs en nombres suffisants et judicieusement répartis de manière à garantir leur 
efficacité ; 

> un nombre suffisant de robinets d'incendie armées (RIA) également répartis sur l'ensemble 
des zones de stockage de déchets ; 

> un poteau incendie à moins de 15 m de l’entrée du site et délivrant un débit minimal de 
60 m°/h, complété, le cas échéant, par tout autre dispositif afin que les besoins en eaux 
d'extinction estimés à 210 m°/h soient disponibles à tout moment. 

7.9.6 - Consignes de sécurité : 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales 
spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées 
dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

> l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de 
l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières 
mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un 

sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la 
sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation ; 

> les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux 

de fluides) ; 

}> les mesures à prendre en cas de fuite sur Un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux 
souillées en cas d'épandage accidentel ; 

>» les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

> la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc ; 

> la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de 
prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

  

VIII. Mesures de protection de la faune et de la flore sauvage 
  

Article 81 - Mesures d'évitement : 

+ ME11c - Restriction du périmètre travaux 

La friche d’1,2 ha est intégralement conservée afin de ne pas impacter les espèces à enjeu s‘y trouvant et 
leur habitat (vipère aspic, linotte mélodieuse, chardonnet élégant, petit gravelot). 

Une clôture grillagée dont les caractéristiques sont précisées dans la MR5 détaillée ci-dessous est mise 
en place avant le commencement des travaux et est maintenue jusqu’à la fin du chantier. 

Les plantations ornementales (favorables au Serin cini) situées au Sud sont conservées. 
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Article 8.2 - Mesures de réduction : 

 MR1- Intervention en période de moindre impact 

Le démarrage des travaux (défrichement de la haire impactée) intervient entre début septembre et fin 
octobre. 

Les éventuels travaux sur le bâti doivent être réalisés en octobre. 

MR 2 - Adaptation des modalités d'entretien en phase d'exploitation 

Un entretien régulier et adapté de la friche est réalisé par l'exploitant en dehors de la période critique 
des espèces présentes, soit entre septembre et février. 

 MR3- Limitation des nuisances lumineuses 

Les systèmes d'éclairage retenus sont limités à éclairer les zones concernées par les besoins de 
l'exploitation en cas de besoin. Ils n'éclairent pas en direction des zones naturelles ni en hauteur. 

 MR4-Installation de nichoirs à chauve-souris 

A minima deux nichoirs à chiroptères sont installés au niveau des parties arborées de la friche, à une 
hauteur minimale de 4 mètres et orientés entre Sud-Est à Sud-Ouest. L'installation est réalisée en hiver. 

- MR5- Mise en place de passes à faune 

Le grillage est de type treillis soudé ou noué à maille régulière carrée de 152,4 x 152,4 Mm sur une 
hauteur de 25 cm, la maille peut être plus fine au-delà. A défaut, des ouvertures de 20 cm° réalisées de 

sorte à ne pas blesser les animaux sont créées tous les 15 m ou la clôture est surélevée de 10 à 20 cm 
quand le terrain le permet. : 

« MRG6 - Lutte contre les espèces exotiques envahissantes 

Les pieds des espèces exotiques envahissantes sont arrachés et exportés du site vers des filières de 
traitement appropriées. 

Article 8.3 - Mesures de compensation : 

 MC1 - Recréation d'un habitat favorable à la nidification du Petit Gravelot 

Une nouvelle zone de nidification du Petit Gravelot est créée dans un délai d’un an à compter de la 
notification du présent arrêté. 

  

IX. Dispositions particulières applicables aux installations 
  

Définitions : 

Bâtiment ouvert : bâtiment muni d'une toiture qui n'est pas fermé sur au moins 70 % de son périmètre, 

Bâtiment fermé : bâtiment muni d'une toiture qui n'est pas un bâtiment ouvert, 

Batterie : tout dispositif fournissant de l'énergie électrique obtenue par transformation directe d'énergie 
chimique, à stockage interne ou externe, et constituée d'un ou plusieurs éléments de batterie - 
rechargeables ou non rechargeables, de modules de batterie ou d'assemblages-batteries, et comprend 
une batterie qui a fait l'objet d'une préparation en vue d'un réemploi, d'une préparation en vue d'une 
réaffectation, d'une réaffectation ou d'un remanufacturage, 
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Batterie de démarrage, d'éclairage et d'allumage : également désignée sous le nom de « batterie SLI », 

une batterie qui est spécifiquement conçue pour fournir de l'énergie électrique aux systèmes de 
démarrage, d'éclairage ou d'allumage et qui peut également être utilisée pour une fonction auxiliaire ou 
d'assistance dans des véhicules, d'autres moyens de transport ou d'autres engins, 

Batterie de puissance : batterie qui répond à l'une des définitions du règlement n° 2023/1542 suivante : 

- batterie de véhicule électrique : une batterie qui est spécifiquement conçue pour fournir l'énergie 
électrique nécessaire à la traction des véhicules hybrides ou électriques de catégorie L tels qu'ils 
sont prévus par le règlement (UE) n° 168/2013, qui pèse plus de 25 kg, ou une batterie qui est 
spécifiquement conçue pour fournir l'énergie électrique nécessaire à la traction des véhicules 
hybrides ou électriques des catégories M, N ou O tels qu'ils sont prévus par le règlement (UE) 
2018/8538 ; 

- batterie destinée aux moyens de transport légers ou batterie MTL : une batterie qui est scellée, 
pèse 25 kg ou moins et est spécifiquement conçue pour fournir l'énergie électrique nécessaire à la 
traction de véhicules sur roues qui peuvent être mus par un moteur électrique seul ou par la 
combinaison du moteur et de la propulsion humaine, y compris les véhicules réceptionnés par type 
de catégorie L au sens du règlement (UE) n° 168/2013 du Parlement européen et du Conseil (43), et 
qui n'est pas une batterie de véhicule électrique ; 

- batterie industrielle : toute batterie qui est spécifiquement conçue pour des usages industriels, 
destinée à des Usages industriels après avoir fait l'objet d'une préparation en vue d'une 
réaffectation ou d'une réaffectation, ou toute autre batterie qui pèse plus de 5 kg et qui n'est ni 
une batterie de véhicule électrique, ni une batterie MTL, ni une batterie SLI, 

Déchets combustibles : déchets, qui nesont pas qualifiés d'incombustibles, 

Déchets incombustibles : déchets qui ne sont pas susceptibles de brûler. Sont qualifiés d'incombustibles 
des déchets constitués uniquement de matériaux classés A1 ou A2-s1-d0 au sens de l'arrêté ministériel 
du 21 novembre 2002 susvisé ou des déchets qualifiés comme incombustibles à la suite à la mise en 
œuvre d'essais réalisés selon Un protocole reconnu par le ministère chargé de l'environnement, 

Déchets inflammables : déchets catégorisés HP3 au sens de la directive cadre déchets susvisée. Un 
déchet n'est pas considéré comme inflammable au sens de ce présent arrêté lorsque les mentions de 
danger attribuées aux constituants de ce déchet ne sont pas mentionnées au tableau 3 de l'annexe II! 
de la directive relative aux déchets susvisée, 

Entreposage extérieur : ensemble des zones non situées à l'intérieur d'un bâtiment, dans lesquelles sont 
présents des déchets entreposés quel que soit leur mode de stockage ou de conditionnement : en silos 
ou en cuves fixes, conditionnés ou en vrac, etc. Ces zones peuvent être composées d'un ou plusieurs 
îlots, 

lot : zone délimitée par des parois ou par un marquage au sol, dont la surface au sol n'excède pas 
500 m°, | 

Petit îlot : zone susceptible de contenir des déchets combustibles ou inflammables qui remplit les 
conditions cumulatives suivantes : 

- le volume de déchets contenu dans la zone est inférieur à dix m° si elle est située dans un bâtiment 

ouvert ou fermé, et à 30 m° sinon ; 

- les limites en longueur, largeur et hauteur de la zone sont matérialisées en permanence (benne, 
peinture, piquet, mur...) ; 

- la zone est séparée des autres zones, bâtiments, îlots, locaux, parking ou tiers par une distance d'au 
moins cinq mètres ou par un mur coupe-feu de caractéristiques minimales REI 120, 

Rétention : dispositif de capacité utile suffisante permettant de collecter et de retenir des liquides, 
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Zone de réception de déchets : zone dans laquelle les déchets sont réceptionnés par l'installation en 
vue d'une gestion ultérieure. Les zones qui ne sont pas vidées au moins quotidiennement et qui ne sont 
pas vides en dehors des heures d'exploitation de l'installation ne sont pas des zones de réception de 
déchets, mais sont des zones susceptibles de contenir des déchets, 

  

Zone de stockage temporaire : zone séparée des autres zones, bâtiments, îlots, locaux, parking ou tiers 

par une distance d'au moins cinq mètres ou par un mur coupe-feu de caractéristiques minimales REI120, 

Zone d'immersion : zone destinée à l'immersion des moyens de transport hors d'usage sur lesquels un 
départ d'incendie est suspecté ou détecté, 

Zone susceptible de contenir des déchets : à l'exception des zones d'entreposage en silo ou cuve fermés 
et fixes, des zones d'entreposage tampon définies à l'article 121 et des zones de réception de déchets 
définies ci-dessus, les zones susceptibles de contenir des déchets sont : 

  

- les zones de dépôt de déchets conditionnés ou en vrac ; 

- les zones de tri et de traitement des déchets. 

Article 9,1 - Détection et surveillance : 

Les zones susceptibles de contenir des déchets combustibles ou inflammables sont équipées d'une 
détection automatique de départ d'incendie et d'une transmission automatique des alertes à une 
personne interne ou externe désignée par l'exploitant et formée en vue de déclencher les opérations 
nécessaires. Cette détection actionne une alarme perceptible en tout point du périmètre concerné et 
permet d'assurer l'alerte précoce de tout ou partie des personnes présentes sur le site. Lorsqu'il existe 
un dispositif d'extinction automatique pour la zone considérée, celui-ci peut être utilisé pour la 
détection sur cette zone, si le dispositif d'extinction automatique est conçu pour cela. 

Lorsque personne n'est présent sur le site, l'alerte est retransmise automatiquement à une personne 
formée et désignée par l'exploitant, pouvant appartenir à une entreprise de télésurveillance. Cette 
personne dispose des moyens lui permettant de visualiser à distance les différentes zones pour 
confirmer le départ d'incendie, et d'alerter dans les meilleurs délais l'exploitant et les services 
d'incendie et de secours. 

En cas d'impossibilité technique pour visualiser à distance les différentes zones, une personne arrive au 
sein de l'installation dans un délai maximal de 15 minutes suivant le début de l'alerte afin d'effectuer 
une levée de doute, et ainsi alerter immédiatement l'exploitant et les services d'incendie et de secours 
en cas de départ de feu avéré. 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux petits îlots. 

L'exploitant fait réaliser les vérifications périodiques prévues à l'article 710.4 du présent arrêté au moins 
une fois par an. 

Article 9.2 - Rondes : 

L'exploitant organise des rondes dans les zones contenant des déchets combustibles ou inflammables 
afin de détecter au plus tôt un départ d'incendie ou un échauffement anormal selon les modalités 
suivantes : 

a) Lorsque personne n'est présent sur le site après sa fermeture, l'exploitant organise une ronde dans 
l'ensemble de ces zones à la fermeture du site et deux heures après le dernier arrivage de déchets sur 
le site ; 

b) Lorsque l'exploitant organise une présence permanente sur le site, il s'assure que des rondes 
régulières sont effectuées dans l'ensemble des zones en dehors des périodes où des tris et 
traitements sont effectués. 
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L'exploitant détermine les consignes concernant : 

- la fréquence et les conditions de réalisation des rondes ; 

- Je parcours des rondes et les points d'observation ; 

- la formation du personnel concerné ; 

- le matériel adapté à la détection précoce d'incendie avec lequel les rondes sont effectuées et sa 
maintenance lorsqu'il n'y a pas de système de détection fixe ; 

les actions à entreprendre selon des critères définis préalablement et visant à éviter tout départ de feu 
ou à en limiter les conséquences au minimum. 

Article 9.3 - Plan de défense contre l'incendie : 

L'exploitant réalise et tient à jour un plan de défense contre l'incendie. Lorsque l'installation dispose 
d'un plan d'opération interne, le plan de défense contre l'incendie est intégré à celui-ci. 
Le plan de défense contre l'incendie ainsi que ses mises à jour sont transmis aux services d'incendie et 
de secours, et sont mis à disposition à l'entrée du site. 

I| comprend au minimum : 

- les schémas d'alarme et d'alerte décrivant les actions à mener par l'exploitant à compter de la 
détection d'un incendie (l'origine et la prise en compte de l'alerte, l'appel des secours extérieurs, la 
liste des interlocuteurs internes et externes à prévenir) ; 

- l'organisation de la première intervention et de l'évacuation face à un incendie en périodes ouvrées ; 

- les modalités d'accueil des services d'incendie et de secours en périodes ouvrées, y compris, le cas 
échéant, les mesures organisationnelles prévues pour dégager avant l'arrivée des services de secours 
les accès, les voies engins, les aires de mise en station, les aires de stationnement ; 

- les modalités d'accès pour les services d'incendie et de secours en périodes non ouvrées, y compris, le 
cas échéant, les consignes précises pour leur permettre d'accéder à tous les lieux et les mesures 
nécessaires pour qu'ils n'aient pas à forcer l'accès aux installations en cas de sinistre ; 

- le plan de situation décrivant schématiquement les réseaux d'alimentation, la localisation et 
l'alimentation des différents points d'eau, l'emplacement des vannes de barrage sur les canalisations, 
et les modalités de mise en œuvre, en toutes circonstances, de la ressource en eau nécessaire à la 

maîtrise d'un incendie ; 

- le plan de situation des réseaux de collecte, des égouts, des bassins de rétention éventuels, avec 

mention des ouvrages permettant leur sectorisation ou leur isolement en cas de sinistre et, le cas 
échéant, des modalités de leur manœuvre ; 

- le plan d'implantation des moyens automatiques de protection contre l'incendie avec une description 
sommaire de leur fonctionnement opérationnel et leur attestation de conformité ; 

- les modalités selon lesquelles les fiches de données de sécurité et l'état des matières stockées prévu 
par l'article 49 de l'arrêté du 4 octobre 2010 susvisé sont tenus à disposition du service d'incendie et 
de secours et de l'inspection des installations classées et, le cas échéant, les précautions de sécurité 

qui sont susceptibles d'en découler ; 

- la justification des compétences du personnel susceptible, en cas d'alerte, d'intervenir avant l'arrivée 
des secours, notamment en matière de formation, de qualification et d'entraînement ; 

- les plans de l'installation précisant l'emplacement des bâtiments, des entreposages extérieurs, des îlots 
et petits îlots, des zones de réception de déchets, des zones de stockage temporaire, des zones 
d'entreposage tampon, des zones d'immersion, des zones susceptibles de contenir des déchets, des 
silos et cuves fermés et fixes. 
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Article 9.4 - Procédure en cas de défaut de tri : 

L'exploitant met en place une procédure pour identifier les éventuels déchets contenant des batteries 
et résultant d'un défaut de tri en amont de l'installation. Ces déchets sont refusés, ou triés et traités. 

L'exploitant met en place une procédure de prévention et d'intervention en cas d'incendie résultant 
d'un défaut de tri des batteries en amont de l'installation. 

Ces procédures sont tenues à disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 9.5 - llotage et extinction automatique : 

|- Un bâtiment ouvert ou fermé ne peut contenir plus de cinq petits îlots. Chacun de ces petits îlots 
contient un flux de déchets différent. 

Une installation ne peut contenir plus de cinq petits Îlots pour l'ensemble des entreposages 
extérieurs. 

Les prescriptions applicables aux entreposages extérieurs peuvent être .adaptées par arrêté 
préfectoral conformément à l'article R.181-54 du code de l'environnement, au vu des circonstances 

locales et en fonction des caractéristiques de l'installation et de la sensibilité du milieu, lorsqu'elles 
empêcheraient la réalisation des obligations de tri à la source et de collecte séparée sur l'installation. 
A cet effet, le pétitionnaire transmet au préfet : 

- la justification technique du nombre de petits îlots supplémentaires demandés ; 

- une étude démontrant l'absence d'effets domino. 

II- Dans les zones susceptibles de contenir des déchets, les déchets combustibles ou inflammables sont 
entreposés dans des îlots. 

La configuration géométrique de ces îlots est telle que tout point est situé à moins de dix mètres 
d'une face accessible par les services d'incendie et de secours sur au moins une face. 

La hauteur maximale d'entreposage est de six mètres. 

Les îlots sont délimités et séparés par des allées de largeur d'au moins cing mètres. Cette largeur 
peut être supprimée en cas d'installation d'un mur coupe-feu de caractéristiques minimales REI 120, 
d'une hauteur dépassant d'au moins un mètre la hauteur maximale d'entreposage sur toute la 
longueur de l'îlot. : 

Les îlots situés en entreposage extérieur sont délimités et situés à au moins dix mètres des bâtiments. 
Cette distance peut être supprimée si l'une des deux conditions suivantes est respectée : 

- le bâtiment est équipé d'une toiture qui satisfait la classe BROOF (T3) et le bâtiment est isolé 
par une paroi REI 120 dépassant d'au moins un mètre de la toiture et du sommet de 
l'entreposage extérieur ; 

“- ces îlots sont équipés d'un système d'extinction automatique d'incendie complété par des 
moyens automatiques fixes de refroidissement installés sur les parois externes du bâtiment, 
par exemple un rideau d'eau. Le déclenchement automatique n'est pas requis pour un îlot 
lorsque la quantité maximale susceptible d'être présente dans cet îlot est inférieure à 10 m° de 
déchets combustibles ou à 1 m° de déchets inflammables. 

II! -Les prescriptions du || peuvent être adaptées le cas échéant, conformément à l'article R. 181-54 du 
code de l'environnement, au vu des circonstances locales et en fonction des caractéristiques de 

l'installation et de la sensibilité du milieu. À cet effet, le pétitionnaire transmet au préfet, en fonction 

de la nature des aménagements sollicités : 

- une étude d'ingénierie d'incendie spécifique ou une étude technique précisant les mesures 
justifiant la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement ; 
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- une étude de flux thermique démontrant que l'incendie généralisé d'une zone délimitée remplie au 
maximum de sa capacité n'est pas susceptible de soumettre les zones voisines ou les bâtiments 
voisins à Un flux thermique supérieur : 

- à 8 kW/m°, lorsque la zone est protégée par un système d'extinction automatique adapté ou par 
des moyens d'extinction prépositionnés couplés à une surveillance humaine permanente ; 

- à 5 kW/m°, dans les autres cas. 

Article 9.6 - Traçabilité : 

En complément du registre prévu à l'article L.541-7 du code de l'environnement, l'exploitant tient la 
comptabilité des stocks présents sur l'exploitation. L'état des déchets stockés est mis à jour au moins de 
manière hebdomadaire et accessible à tout moment, y compris en cas d'incident, accident, pertes 
d'utilité ou tout autre événement susceptible d'affecter l'installation. Pour les déchets dangereux, cet 
état est mis à jour au moins de manière quotidienne. Un bilan annuel tenu à disposition à l'inspection 
des installations classées indique nominativement la liste des sites destinataires des déchets. 

  

X. Dispositions administratives 
  

10.1. - Caducité : 

L'arrêté d'autorisation environnementale cesse de produire effet lorsque le projet n‘a pas été mis en 
service ou réalisé dans un délai de trois ans à compter du jour de la notification de l'autorisation, sauf 

cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, et sans préjudice des 
dispositions des articles R.211-117 et R.214-97. 

Le délai mentionné ci-dessus est suspendu jusqu'à la notification au bénéficiaire de l'autorisation 
environnementale : 

1° D'une décision devenue définitive en cas de recours devant la juridiction administrative contre l'arrêté 
d'autorisation environnementale ou ses arrêtés complémentaires ; 

2° D'une décision devenue définitive en cas de recours devant la juridiction administrative contre le 
permis de construire du projet ou la décision de non-opposition à déclaration préalable ; 

3° D'une décision devenue irrévocable en cas de recours devant un tribunal de l'ordre judiciaire, en 

application de l'article L.480-13 du code de l'urbanisme, contre le permis de construire du projet. 

10.2. - Publicité : 

Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du code de l’environnement : 

- une copie du présent arrêté est déposée en mairie du Mans et peut y être consultée ; 

- un extrait de cet arrêté est affiché en mairie du Mans pendant une durée minimum d'un mois ; procès- 
verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ; 

- l'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en 
application de l'article R181-38 du code de l'environnement ; 

- l'arrêté est publié sur le site internet des services de l'Etat dans le département de la Sarthe pendant 
une durée minimale de quatre mois. 
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10.3. - Délais et voies de recours : 

Conformément aux articles L181-17 et R.181-50 du code de l'environnement, le présent arrêté est soumis 

à un contentieux de pleine juridiction et peut être déféré auprès du tribunal administratif de Nantes : 

1° par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur 
a été notifiée ; 

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à 
l’article L181-3, dans un délai de deux mois à compter de : 

a) l'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R181-44 ; 

b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière 
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie via l'application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Conformément aux dispositions de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et 
l'administration, toute décision administrative peut faire l’objet, dans le délai imparti pour l'introduction 
d'un recours contentieux, d'un recours gracieux ou hiérarchique qui interrompt le cours de ce délai. 
Lorsque dans le délai initial du recours contentieux ouvert à l'encontre de la décision, sont exercés 
contre cette décision un recours gracieux et un recours hiérarchique, le délai du recours contentieux, 
prorogé par l'exercice de ces recours administratifs, ne recommence à courir à l'égard de la décision 
initiale que lorsqu'ils ont été l’un et l’autre rejetés. 

L'article R.181-52 du code de l'environnement prévoit que : « Les tiers intéressés peuvent déposer une 
réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en service du projet autorisé, aux seules fins de 
contester l'insuffisance ou l'inadaptation des prescriptions définies dans l'autorisation, en raison des 
inconvénients ou dès dangers que le projet autorisé présente pour le respect des intérêts mentionnés à 
l’article L181-3. 
Le préfet dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour y répondre . 
de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative. 
S'il estime la réclamation fondée, le préfet fixe des prescriptions complémentaires dans les formes 
prévues à l’article R181-45. » 

Tout recours administratif ou contentieux doit être notifié à l'auteur et au bénéficiaire de la décision, à 

peine, selon le cas, de non prorogation du délai de recours contentieux ou d'irrecevabilité. Cette 
notification doit être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception dans un délai de 
quinze jours francs à compter de la date d'envoi du recours administratif ou du dépôt du recours 
contentieux (article R.181-51 du code de l'environnement). 

10.4. - Exécution : 

La Secrétaire Générale de la préfecture de la Sarthe, le Maire du Mans, le Directeur Départemental des 
Territoires de. la Sarthe, le Directeur de l'Agence Régionale de Santé, la Directrice Régionale de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement des Pays de la Loire et l'Inspecteur de 
l'Environnement - spécialité installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, dont une copie est adressée à la SAS MAINE COLLECTE VALORISATION. 

    
Le Préfet de la Sarthe 

s je Générale 
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